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A mi-chemin entre l’accompagnement social et le

développement économique, la création d’activités nouvelles

par des personnes en forte difficulté d’insertion professionnelle

reste une réalité méconnue et pourtant très présente sur le

terrain des innovations sociales.

Cette forme particulière d’insertion est largement soutenue

par le Fonds social européen. Elle est présente dans plus de

120 projets français retenus dans le cadre de l’initiative

communautaire EMPLOI.

Quel type d’activités ces projets proposent-ils? Quels sont

les publics accueillis? Quels sont les résultats observés à la suite

de ces actions? Quels sont les apports des échanges

transnationaux ?

C’est à toutes ces questions que cette publication cherche

à donner des réponses.
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introduction

•

Le programme d’initiative communautaire EMPLOI ET DÉVELOPPEMENT DES RES-
SOURCES HUMAINES vise, pour la période 1995-1999, à favoriser l’insertion pro-
fessionnelle des personnes rencontrant des difficultés pour accéder à l’emploi.
Cherchant à compléter les interventions traditionnelles de chaque Etat membre,
le Fonds social européen (FSE) incite les projets à explorer des pistes inno-
vantes, à échanger des idées et des expériences au-delà des frontières natio-
nales.

Parmi ces pistes nouvelles et innovantes, le PIC EMPLOI a inscrit dans les pro-
grammes opérationnels de tous les Etats membres une mesure qui concerne la
création d’entreprises, de coopératives et de partenariats entre les secteurs
publics et privés : il s’agit de la mesure C.
En France, cette mesure concerne les volets :
■ INTEGRA, dont les bénéficiaires potentiels sont les personnes exclues du

marché du travail ou menacées de l’être ;
■ HORIZON, qui s’adresse aux personnes porteuses d’un handicap ;
■ NOW, qui concerne les femmes et le principe de l’égalité des chances.

Et de fait, de nombreux projets relevant de la création d’activité ont été déposés
dans le cadre des appels à projets de 1995 et de 1997. En France, on peut les
estimer à environ 120, soit 11 % de l’ensemble des projets retenus dans le PIC
EMPLOI. Ce qui pose le problème de la “lisibilité des projets”. Autrement dit, la
question qui se pose est la suivante : comment, concrètement, les projets pren-
nent-ils en compte la création d’activité 1 en milieu urbain2 particulièrement sen-
sible? Quels types d’activité proposent-ils? Quels sont les publics accueillis?
Quels sont les résultats observés à la suite de ces actions? Quels sont les
apports des échanges transnationaux ?
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1. Le cadre de l’étude
•

Quelques remarques préalables

Cette méthode de travail, qui repose en grande partie sur des réunions
d’échanges, nous permet de fixer d’emblée les limites de l’exercice : l’am-
bition étant de chercher à savoir ce qui se fait concrètement sur le terrain,

nous avons pu ainsi obtenir une photographie de certaines réalisations. Pas de
toutes, bien évidemment! Sans nul doute, d’autres expériences, d’autres
approches de la création d’activité existent qui ne seront pas reprises ici et nous
n’avons aucunement la prétention d’épuiser le sujet.

D’autre part, chercher à connaître les projets cofinancés par l’Union européenne
qui s’inscrivent dans la thématique de la création d’activité ne nous transforme
pas pour autant en spécialistes de la création d’entreprise. Si cette publication
peut donner des idées pour construire de nouveaux projets (ou enrichir des pro-
jets existants), pour valider des expériences menées ici ou là, pour aider les pou-
voirs publics à faire évoluer les dispositifs de soutien à l’insertion sociale et pro-
fessionnelle par la création d’entreprise, tant mieux!
Elle n’en demeurera pas moins insuffisante pour construire un projet ou exploi-
ter quelques pistes d’amélioration des dispositifs financiers, réglementaires ou
administratifs de soutien, et les personnes intéressées devront utiliser les res-
sources spécialisées (études administratives, réseaux d’acteurs de la création
d’entreprise, documentations, agences régionales ou nationales, études statis-
tiques, etc. 4).

Enfin, n’oublions pas que la création d’activité se situe dans le cadre d’un envi-
ronnement économique, juridique, administratif, fiscal, qui reste spécifique à
chaque Etat membre de l’Union européenne et qui est en constante évolution.
Certaines situations décrites ici correspondent à des échanges ayant eu lieu en
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Pour tenter de répondre à cet ensemble de questions, RACINE a organisé, cou-
rant 1997, des réunions successives (cinq jours au total) regroupant une dou-
zaine de promoteurs3 engagés dans des projets (de la sélection 95) qui prennent
en compte, “chacun à sa façon”, le thème de la création d’activité. La présente
publication est, dans une très large mesure, le résultat des échanges entre ces
promoteurs.

1. L’auteur de ce document emploie indifféremment les expressions création d’entreprise ou création
d’activité. Il pourrait aussi parler d’auto-emploi. La réalité des projets dont nous parlons concerne de
très petites entreprises qui ne génèrent le plus souvent que l’emploi du créateur lui-même, parfois un
peu plus (moyenne constatée 1,2 emploi par entreprise). Que vaut la querelle des mots face aux réali-
tés de l’insertion des exclus !

2. Il existe une distinction traditionnelle entre le milieu urbain et le milieu rural. De fait, même si de
nombreuses techniques et problématiques d’aide à la création d’entreprise sont communes, des spé-
cificités réelles existent, notamment au niveau des systèmes d’aide à la revitalisation des territoires en
voie de désertification. La présente étude est plus spécifiquement consacrée au milieu urbain.

3. Ces promoteurs sont présentés en annexe. Les citations recueillies au cours de ces échanges sont
reprises entre guillemets et en italique.

4. Voir quelques références en annexe.
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depuis moins d’un an, et 38 % depuis plus d’un an. Une lecture stricte de la défi-
nition des publics cibles du PIC EMPLOI peut nous conduire à en conclure que
seuls les 38 % de créateurs-chômeurs depuis plus d’un an (soit 16,3 % de l’en -
semble des créateurs d’entreprise) peuvent être considérés en difficulté, alors
que certaines personnes au chômage depuis peu sont bien plus en difficulté que
d’autres, que le seul fait d’être une femme ou un jeune ne suffit pas pour carac-
tériser un niveau de difficulté d’insertion… La réalité de l’exclusion ne corres-
pond pas toujours aux catégories administratives décrites dans les programmes
communautaires ou nationaux.

Aussi, soyons clair : la présente publication ne porte pas sur la création
d’entreprise ou d’activité en tant que telle, mais bien sur la création d’activité
par ou pour un public en difficulté, un public que l’on pourrait caractériser ici
comme :
■ ne disposant pas d’un minimum de “culture économique” ;
■ ne disposant pas de ressources financières ou matérielles significatives qui

pourraient être investies dans l’entreprise ;
■ bénéficiant de revenus dits de substitution (ASSEDIC, RMI, allocation d’adulte

handicapé…) ou de moins que cela !

Même si les techniques d’accueil, d’accompagnement et de suivi des créateurs
de ce public présentent des points communs avec celles mises en œuvre pour
“le public classique” des candidats à la création d’entreprise, les promoteurs
des projets EMPLOI développent une approche des candidats créateurs très dif-
férente, gèrent des relations avec des partenaires (travailleurs sociaux, missions
RMI, fonds social de l’ASSEDIC, etc.) que l’on ne retrouve pas dans le cadre clas-
sique de la création d’entreprise. Ils doivent le plus souvent trouver des sources
de financements spécifiques (dits alternatifs ou de proximité) et adapter les
méthodes et outils pédagogiques à la réalité de la très petite entreprise et du
public accueilli…
La spécificité de cette étude tient exclusivement à la nature de ce public.

Création d’activités et thématiques connexes

Les projets développés dans le cadre du PIC EMPLOI relèvent le plus souvent de
thématiques générales évoquées dans le Guide d’appel à projets et qui consti-
tuent à la fois les lignes directrices de la politique de l’Union européenne et les
critères d’éligibilité des projets dans chacun des Etats membres.
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1997. Il n’est pas certain que ces situations perdurent. Un seul exemple pour
illustrer ce propos : la loi sur l’exclusion apportera probablement (quand elle
sera en vigueur) quelques améliorations à des situations qui sont décrites ici
comme un frein réel à la création d’activité. Nous pensons, entre autres, au pro-
blème de la cohabitation des revenus dits de substitution et de ceux tirés de l’ac-
tivité nouvelle. Jusqu’à présent, le seul fait de “s’immatriculer” comme créateur
d’entreprise entraîne (sauf rares exceptions et tolérances locales) la perte des
revenus de substitution (allocations chômage, RMI, etc.), et cela quel que soit le
montant (même très faible) des revenus tirés de l’activité nouvelle. La loi contre
l’exclusion contient des dispositions qui viennent “assouplir” le système. Le lec-
teur ne devra donc pas perdre de vue que des évolutions peuvent intervenir qui
rendent ou rendront obsolètes certains thèmes abordés ou certaines situations
décrites dans cette publication.

Le public visé

Dans le cadre du PIC EMPLOI, le public visé est constitué par l’ensemble des per-
sonnes rencontrant des difficultés d’insertion ou appartenant à des catégories
réputées “fragiles” vis-à-vis de l’insertion sociale et professionnelle. Les per-
sonnes concernées sont soit caractérisées par leur sexe (NOW), par leur âge
(YOUTHSTART), par le fait qu’elles souffrent d’un handicap reconnu médicale-
ment et administrativement (HORIZON), ou qu’elles appartiennent à l’un des
groupes cibles d’INTEGRA : migrants ou réfugiés, gitans ou gens du voyage, chô-
meurs de longue durée, familles monoparentales, sans domicile fixe, détenus
ou ex-détenus, toxicomanes. Peu nombreux sont ceux qui se représentent les
publics ainsi définis en “chefs d’entreprise” (surtout parmi les banquiers!). Et
pourtant, c’est le parti pris des promoteurs qui s’engagent dans des projets d’in-
sertion par la création d’activité ou d’entreprise.

Mais c’est aussi une des difficultés de la présente étude : comment, dans les
actions d’aide à la création d’entreprise, distinguer la part des personnes dites
en difficulté et celle des personnes qui ne sont pas réputées y être? A partir de
quel niveau de difficultés est-on censé relever des dispositifs cofinancés par le
FSE ? Comment distinguer, dans les nombreuses études ou statistiques consa-
crées à la création d’entreprise, la part qui concerne spécifiquement le public en
difficulté d’insertion ?
Les dernières statistiques sur le profil des créateurs d’entreprise révèlent que
43 % d’entre eux étaient chômeurs avant la création : 62 % étaient au chômage
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développement local et territorial. Tous ont des implantations locales fortes et
participent à l’animation de la vie économique et sociale du territoire ou du
quartier. Tous sont engagés dans des partenariats avec les différents acteurs
locaux (collectivités locales, associations, travailleurs sociaux, org a n i s m e s
d’aménagement et de logement, acteurs économiques, etc.). Cela dit, si les pro-
moteurs de ces projets participent activement aux “réseaux de proximité”, leur
rôle n’en est pas moins circonscrit, au moins dans le cadre de cette étude, aux
méthodes et outils mis en œuvre pour favoriser la création de nouvelles activi-
tés, qu’elles soient économiques, culturelles, sociales, pourvu qu’elles génèrent
de l’emploi et qu’elles limitent l’exclusion.

Comment œuvrer à la création d’activité

Les différentes approches

Les approches visant à la création d’entreprise, d’activité ou d’emploi pour des
personnes en difficulté d’insertion sociale et économique sont plurielles. Au
risque d’être réducteur, on peut les regrouper en trois catégories.

1. Le développement territorial intégré

Dans cette approche de développement territorial intégré, le souci de la création
d’entreprise ou d’activité est présent et les actions de formation organisées au
profit du public cible du PIC EMPLOI visent à favoriser la création d’activités nou-
velles (artisanat d’art, métiers du spectacle, tourisme, services de proximité,
etc.). Mais il ne s’agit que d’un moyen parmi d’autres au service d’une vision
plus large : celle de la revitalisation d’un territoire.

Le développement intégré du territoire passe par une démarche participative
qui associe les élus locaux, les habitants et les techniciens quels que soient leurs
domaines d’intervention (l’insertion, la formation, le développement culturel, la
réhabilitation des bâtiments, etc.)
Le point de départ n’est pas le projet d’activité d’un créateur potentiel mais
l’analyse des besoins (exprimés ou latents) de services au niveau d’un quartier.
L’action du promoteur, en liaison avec tous les acteurs intervenant sur le quar-
tier (ou sur le territoire considéré), consistera à mettre en place les réponses
sociales, économiques, éducatives, culturelles et politiques propres à satisfaire
ces besoins.
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Quand on cherche à analyser concrètement les projets, il est parfois difficile de
savoir à quelle thématique particulière se rattache tel ou tel projet. Ce projet
relève-t-il de l’économie sociale, du développement territorial (urbain? rural?),
de la “mouvance” des nouveaux emplois, des nouvelles technologies de l’in-
formation et de la communication, des secteurs “encouragés” tels que l’envi-
ronnement, les activités culturelles, le tourisme vert, etc. ?

Ainsi les projets de création d’activité peuvent le plus souvent être observés
selon d’autres critères qui pourraient s’appeler développement territorial, revi-
talisation des quartiers, exploitation des gisements de nouveaux emplois, inser-
tion par l’économique, etc.
Afin de limiter les champs de notre analyse, précisons d’entrée les principales
thématiques connexes qui ne seront pas traitées explicitement.

1. Les nouveaux emplois
Certes l’exploitation de nouveaux gisements d’emploi, la recherche de nou-
veaux besoins (produits ou services) est une des préoccupations constantes de
tous les promoteurs qui agissent en faveur de la création d’entreprise. Mais
l’analyse qui suit ne cherchera pas à explorer ce thème. Elle ne portera d’ailleurs
pas sur la nature des activités créées à l’issue des projets EMPLOI et n’a aucune-
ment la prétention de chercher à définir des gisements prometteurs d’emplois.
D’ailleurs, on peut à bon droit penser que l’attention portée à ces nouvelles et
possibles pistes est largement partagée par tous les acteurs concernés par le PIC
EMPLOI et qu’elle dépasse largement le cadre des seuls projets qui ont pour
objectif la création d’activités nouvelles.

2. L’insertion par l’économique
Certes, là encore, il est clair que la création d’activités et/ou d’emplois au profit
de personnes exclues du marché du travail relève du champ de l’insertion par
l’économique. Mais ce dernier domaine regroupe bien d’autres initiatives : les
entreprises d’insertion, les régies de quartier, les associations intermédiaires, le
groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualification (GEIQ), des initia-
tives d’économie alternative (ou solidaire), la création de coopératives de pro-
duction ou de services, etc., autant de projets et de réalisations qui ne sont pas
abordés ici.

3. Le développement territorial
Qu’ils soient structures techniques d’appui à la création d’entreprise, anima-
teurs de réseaux d’entreprises solidaires, organismes de formation, réseaux
associatifs, etc., tous les projets qui visent à la création d’entreprises ont non
seulement le souci, mais aussi “l’ardente nécessité” de participer activement au
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La démarche de l’économie solidaire n’est pas limitée à la seule création d’en-
treprises, mais à toute action susceptible d’œuvrer en faveur de l’insertion du
plus grand nombre d’exclus possible. Cela passe par la mise en place de struc-
tures “alternatives” de financement de projets utiles socialement, par la pro-
motion de la réduction du temps de travail, par la constitution de réseaux d’ac-
teurs économiques qui s’engagent (y compris financièrement) dans des actions
en faveur de l’insertion, par la création de filières de formation de haut niveau à
l’économie solidaire, etc.

Dans ce type de projets, nous sommes en plein dans la problématique de la
création d’entreprise en faveur de publics défavorisés et c’est la raison pour
laquelle nous y ferons fréquemment référence. Mais il s’agit d’une approche
spécifique, peu répandue en France. Aussi nous ne la décrirons pas en détail
dans le cadre de cette publication, malgré l’importance des résultats obtenus en
termes de création d’entreprises et d’emplois. Ceux qui souhaiteraient en savoir
plus sur cette approche peuvent prendre contact avec le promoteur 5 le plus “en
avance” dans ses réalisations ou se procurer la publication de la Fondation pour
le progrès de l’homme (FPH 6) intitulée Le capital au risque de la solidarité.

3. L’accompagnement à la création d’entreprises

Les projets qui relèvent de cette démarche consistent à accueillir, accompagner,
former des personnes en difficulté d’insertion qui ont un projet de création de
leur propre activité. Il peut s’agir de “projets généralistes”, c’est-à-dire traitant
tous les aspects de l’acte de création (définition du projet, formation à la créa-
tion d’entreprise, réalisation d’études de marché, aide à la mise en place des
financements, suivi juridique, fiscal, comptable et de gestion, etc.). D’autres pro-
jets sont plus spécialisés, c’est-à-dire qu’ils ne traitent qu’un seul (ou quelques-
uns) de ces aspects, et orientent les candidats à la création vers d’autres struc-
tures spécialisées en fonction de leurs besoins.

Mais la caractéristique commune à tous ces projets est de partir du projet (ou
de la simple idée) de se “mettre à son compte” exprimée par la personne
accueillie et de l’accompagner dans cette démarche sans a priori, ni sur la per-
sonne elle-même, ni sur sa situation de départ qui est, par hypothèse dans le
cadre du PIC EMPLOI, extrêmement fragile.
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Aussi, nous pouvons considérer que cette approche n’est pas au centre de la
problématique de la création d’activité et qu’elle relève plus de la notion de
développement territorial très présente dans nombre de projets EMPLOI. Dans ce
type de projets, les approches méthodologiques sont différentes de celles mises
en œuvre dans les projets d’accompagnement à la création d’entreprise : les
temporalités ne sont pas les mêmes et le souci de la restauration des relations
sociales et humaines sur le territoire, du développement d’une forme plus par-
ticipative de la démocratie locale est l’objectif final. La création d’emplois, d’ac-
tivités ou d’entreprises très près des gens n’est qu’un des moyens de l’insertion
sociale et professionnelle au service de la logique du développement territorial
intégré. Elle en est aussi le résultat.

Paroles de participants : “La création d’activités économiques n’est possible
que si l’on recrée des relations sur le territoire. Dès qu’il y a relation, il y a
échange d’argent.”

2. La création d’entreprises solidaires

Une seconde approche de la création d’activité au profit des publics bénéfi-
ciaires des projets EMPLOI (c’est-à-dire, rappelons-le, des publics exclus ou en
voie de l’être) consiste non pas à œuvrer à la création d’entreprise par les
“exclus eux-mêmes”, mais pour “les exclus”.

Dans cette approche, les projets ne visent pas la création de très petites entre-
prises par une personne en difficulté qui chercherait avant tout à créer son
propre emploi, mais à soutenir la création d’entreprises plus importantes (cible
idéale entre 10 et 60 salariés, avec une fourchette allant de 2 à 150 salariés) qui
s’engagent à assurer des emplois pérennes (et non des emplois d’insertion) à
des personnes exclues du marché du travail (demandeurs d’emploi de longue
durée, travailleurs handicapés, femmes seules, bénéficiaires du RMI, etc.).
Dans ce cas, peu importe la situation du créateur lui-même. Il peut être demandeur
d’emploi ou pas, en situation d’exclusion ou pas. L’objectif est de l’aider à créer une
e n t reprise saine et viable, de lui pro c u rer les financements dont il a besoin (et qui
sont d’un montant plus important que dans le cas d’un “auto-emploi”), de l’ac-
compagner et de l’aider dans sa gestion par un système de parr a i n a g e .
En échange de quoi ce créateur s’engage à réserver la majorité de ses emplois
à des personnes en situation particulièrement difficile face au marché du travail.

Paroles de participants : “Encourager des gens très fragilisés au niveau
social et professionnel à devenir chef d’entreprise peut ressembler à de la
non-assistance à personne en danger.”

5.Il s’agit du GIEPP, Groupement pour l’initiative et l’élaboration de projets professionnels, 81bis rue
Gantois, 59000 Lille (03 20 30 98 25).

6.Librairie FPH, 38 rue Saint-Sabin, 75011 Paris (01 48 06 48 86).
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2. Les problématiques
nationales

•

Dans cette partie nous allons tenter de développer les principales problé-
matiques dans lesquelles s’inscrivent les projets EMPLOI qui visent à la
création d’activité. Toutefois, afin de permettre aux lecteurs d’avoir une

représentation plus fine des activités de ces projets, commençons par décrire à
très gros traits leurs principales activités.

Les activités des projets

Il serait très fastidieux pour le lecteur de se livrer ici à une description détaillée
des méthodes et outils mis en œuvre dans le cadre des différents projets qui ont
pour but de favoriser la création d’entreprise. Cependant, il n’est pas inutile d’en
préciser les principales activités.

■ Communiquer sur son existence même, les services proposés et l’aide que
l’on peut apporter aux personnes qui ont l’idée “de se mettre à leur compte”
et participer activement au développement économique du territoire ou du
quartier afin d’en devenir un acteur reconnu.

■ Accueillir des personnes qui ont un projet de création d’activité. Cet accueil,
selon les cas, sera totalement individuel ou au contraire collectif. Il permettra
de recueillir les premières informations indispensables pour préparer l’ac-
compagnement du projet, mais aussi de préciser les conditions d’intervention
et de préparer les dossiers de prise en charge des frais d’accompagnement,
de conseil et de formation à la création d’entreprise.

■ Procéder aux premières orientations soit vers des stages collectifs de forma-
tion qui seront adaptés aux besoins du demandeur (de quelques jours de sen-
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Pour beaucoup de ces promoteurs, la création d’entreprise n’est pas le seul
moyen d’atteindre l’objectif qui reste l’insertion sociale et professionnelle. Et
c’est d’ailleurs ce qui les distingue des structures “classiques” de conseil à la
création d’entreprise. Il n’est pas rare en effet que le suivi d’un projet de créa-
tion d’activité aboutisse à une réorientation de la personne vers des solutions
plus classiques (formation, emploi salarié, etc.), orientation qui a été rendue
possible par ce travail d’écoute et de réflexion qui permet souvent aux per-
sonnes en difficulté de reconstruire des représentations plus fines de leurs
capacités et de leurs compétences.

Paroles de participants : “La construction de l’activité/emploi est le résultat
d’un processus long qui est l’issue d’un travail de reconstruction de la per-
sonne. Souvent, en se positionnant sur la création économique, on arrive à
les réinsérer socialement.”

Quand la création d’activité se concrétise, le plus souvent l’entreprise créée,
quelle que soit sa forme juridique, est une très petite entreprise génératrice de
l’emploi du créateur ou de la créatrice, rarement beaucoup plus puisque la
moyenne d’emploi par entreprise créée se situe autour de 1,2.

Paroles de participants : “Le public que j’accueille ne se voit pas chef d’en-
treprise. Il veut créer son emploi, pas celui des autres.”

C’est cette approche dela création d’entreprise par le public final qui constituera
l’objet central de la suite de la présente étude.
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qui peuvent accepter le paiement en chèques services. Des manifestations
commerciales qui présentent les nouvelles activités sont parfois organisées,
ainsi que des catalogues collectifs ou des publicités communes.

■ Des systèmes de parrainage (ou de “marrainage”) des créateurs, que certains
promoteurs avouent ne pas utiliser car ils ne savent pas toujours gérer des
bénévoles, mais que d’autres ont su organiser et dont ils vantent l’intérêt tant
cela permet d’éviter l’isolement du créateur qui partage réussites et décep-
tions avec un parrain ou une marraine qui leur apportent expérience et bons
conseils… du moins quand le couple parrain, marraine / filleul fonctionne
bien.

■ L’accès à des financements dits “de proximité” ou de “solidarité” car le profil
moyen des publics concernés par ces projets ne leur donne pas l’accès aux
financements du réseau bancaire classique.

■ La mise en réseau des créateurs via des groupes de caution qui garantissent
les emprunts du créateur. Ou encore, des clubs de créateurs qui organisent
des rencontres (souvent à thème) afin de créer des réseaux de solidarité et de
maintenir la motivation. Parfois les entreprises locales sont associées à ces
clubs afin de faciliter l’émergence de nouveaux réseaux de relations.

■ L’organisation de regroupements de plusieurs créateurs au sein de structures
que l’on a parfois désignées sous le terme de “couveuses d’entreprises 7” et
qui pourraient s’appeler “coopératives de créateurs”.

Création ou insertion ?

Dans ce type de projets qui s’adressent à un public fragilisé, le processus d’ac-
compagnement peut s’interrompre à tout moments et le souci des accompa-
gnateurs sera alors de permettre une réorientation vers d’autres solutions d’in-
sertion.
Et c’est bien là que se fait la différence avec les structures classiques d’aide à la
création d’entreprise dont l’activité consiste essentiellement à conseiller et for-
mer les candidats à la création, quitte à les décourager d’entrée de jeu si le
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sibilisation à plusieurs mois de formation), soit vers des entretiens individuels
afin d’approfondir le recueil d’information et d’entamer l’élaboration d’un plan
d’actions et de la liste des premières tâches à accomplir.

■ Etablissement d’un premier “contrat de suivi” (ou devis d’intervention) qui est
plus ou moins formalisé selon les cas et qui précise les engagements à la fois
du porteur de projet et des différents intervenants qui viendront en soutien à
la réalisation du projet.

■ Rencontres régulières (souvent trois à quatre entretiens sur une période d’un
à plusieurs mois) et aide à la préparation de dossiers de création : étude de
marché, conseil juridique et fiscal, dossier de financement, recherche d’une
implantation, etc.

■ R e n c o n t res régulières de suivi après la création et d’accompagnement à la ges-
tion des activités nouvellement créées. Selon les cas, ce suivi se fera sur une
période très courte (quelques mois) ou sur deux, voire trois ans.

Il s’agit là d’un schéma très général que l’on retrouve dans la plupart des struc-
tures d’aide à la création d’entreprise. Il ne rend qu’imparfaitement compte de
la diversité des situations et de la nature des différents projets développés par
les promoteurs du PIC EMPLOI qui s’adressent à un public en recherche d’inser-
tion. Pour s’adapter à ce public, ces promoteurs proposent des services beau-
coup plus “sophistiqués” tels que :

■ La mise au point de jeux pédagogiques utilisés en formation collective ou indi-
vidualisée adaptés au public cible et aux données économiques de base des
très petites entreprises (comptabilité, trésorerie, gestion des stocks, etc.).

■ L’utilisation d’une entreprise d’entraînement pédagogique comme moyen de
former les candidats aux travaux administratifs, comptables, commerciaux de
leur future entreprise.

■ La mise à disposition de supports logistiques (espace de travail, photoco-
pieuse, téléphone, fax, ordinateur, documentation) ou de bourses de matériels
pendant un temps limité (quelques mois), avec possibilité pour lui de les
racheter à terme.

■ La création de supports commerciaux tels que les boutiques services qui
hébergent plusieurs créateurs de services (aux particuliers le plus souvent) et 7. Voir page 28.
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sur lui sera négatif. Mais le promoteur a des contraintes et il doit en tenir
compte. Il peut considérer que, dans son réseau de partenaires, d’autres sont
mieux placés que lui pour réaliser un suivi plus classique d’insertion. Il peut
aussi penser qu’il a une mission centrale qui justifie la mise en place des finan-
cements qui lui sont accordés et qu’il doit s’y tenir.

Paroles de participants : “On est jugé par nos financeurs sur les objectifs
et les évaluations sont faites sur la base des créations effectives.”

En fait ce débat est très fortement lié à la fois à la nature du public et à la diffi-
culté des promoteurs à faire comprendre leur travail auprès des financeurs.
Accompagner une personne dans son projet suppose de l’accompagner dans
son processus de “reconstruction”, c’est de l’insertion.
Faciliter une création d’entreprise ou d’activité, c’est un acte économique qui est
l’objectif avoué du projet financé en grande partie par la puissance publique qui
attend en retour des résultats sur l’objectif annoncé.

Paroles de participants : “En France, l’expérimentation sociale n’est pas
reconnue. Le droit à l’erreur non plus. Du coup, nous éprouvons les plus
grandes difficultés pour faire reconnaître notre travail.”

Pourtant certains promoteurs reconnaissent qu’ils ne savent pas toujours bien
suivre les gens accueillis qcar ils n’ont pas toujours les moyens ni les outils suf-
fisants. D’autres se rebellent contre les systèmes d’évaluation exclusivement
quantitatifs qui ne laissent aucune part d’appréciation à des “bénéfices secon-
daires” difficiles à chiffrer et pourtant très réels en termes de lutte contre l’ex-
clusion et de revitalisation des quartiers.

Paroles de participants : “On n’arrive pas bien à formaliser les évolutions
des personnes et c’est impossible à chiffrer. Et pourtant quand une per-
sonne du quartier crée sa propre activité sur le quartier, quel impact!”

La détection des projets de création

Comment favoriser la création d’activité ou d’entreprise si personne n’a de pro-
jet en ce sens? Et si des personnes en recherche d’insertion ont un projet de
création de leur propre activité, comment les informer de l’existence de struc-
tures d’appui adaptées à leur situation précaire?
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profil ou le projet du candidat créateur ne leur paraît pas viable; sans se soucier
pour autant de leur proposer une solution de rechange qui ne leur est d’ailleurs
pas demandée lorsque le “client” n’est pas dans une situation d’exclu : l’inter-
vention se situe strictement au niveau économique.

Par contre, dans les projets EMPLOI, l’approche est très différente car elle se situe
au moins autant dans le champ de l’insertion sociale que dans celui de l’écono-
mique. Les promoteurs de ces projets ne pensent pas a priori qu’une personne
en difficulté d’insertion “n’a pas le profil pour être chef d’entreprise”, même s’ils
sont conscients des handicaps de départ et s’ils savent que, pour réussir, il fau-
dra le plus souvent effectuer un gros travail de reconstruction de la personne.
Et, de façon plus prosaïque, il faudra même parfois aider le candidat à
“débrouiller” sa situation sociale, l’aider à se loger, mettre de l’ordre dans ses
prises en charge par les différents organismes sociaux…

La création d’une entreprise ou de sa propre activité reste, parmi les diverses
solutions d’insertion, une solution minoritaire. Souvent, face à l’absence de tra-
vail salarié ou à une longue série de refus, elle est vécue comme la solution
ultime, “la seule façon de s’en sortir”.

C’est la raison pour laquelle, dans leur grande majorité, les promoteurs qui relè-
vent du PIC EMPLOI acceptent, par principe et par éthique, les projets tels qu’ils
arrivent. Ils les accompagnent quoiqu’il arrive et considèrent que c’est au por-
teur de projet lui-même de l’abandonner ou de le reporter à plus tard quand il
se sera rendu compte qu’il n’est pas viable (au moins dans le contexte actuel),
et non à l’accueillant de lui refuser son appui avec le risque de renforcer le sen-
timent d’échec et de rejet.
Le pari de cette attitude est d’augmenter les chances de réorienter le candidat à
la création quand apparaîtra l’impasse : surestimation des motivations d’achat
des clients potentiels, examen des différentes hypothèses financières et impos-
sibilité de couvrir les besoins, trop grandes difficultés à “gérer son temps”, etc.

Paroles de participants : “La création n’est pas une fin en soi. L’important,
c’est l’accompagnement du projet. Il faut savoir favoriser le deuil du pro-
jet. Cela aussi, ça s’accompagne!”

Bien que majoritaire, cette position ne fait pas l’unanimité. Certains préfèrent
refuser d’accompagner des projets qui leur semblent irréalistes, au risque de se
comporter plus en experts de la création d’entreprise qu’en acteurs de l’inser-
tion. Au risque aussi de braquer le candidat à la création qui, dans certains cas,
fera de la réalisation de son projet un défi d’autant plus fort que le regard porté
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Paroles de participants : “Je ne cherche pas à détecter des projets, le
bouche à oreille suffit d’autant que le suivi de la création est assez lourd
car il est à perpétuité.”

S’il est indispensable de communiquer régulièrement avec les partenaires et
d’entretenir les relations au sein des réseaux, il n’y a pas toujours grand intérêt
à lancer des campagnes de communication grand public qui entraînent une
détérioration importante du ratio nombre de personnes accueillies / nombre de
créations effectives qui n’est déjà pas très bon : de 10 % à 20 % pour le public
“filtré” au travers du réseau, il peut tomber à 0 % pour le public touché par une
information grand public.

Paroles de participants : “Les campagnes de communication grand
public du réseau national avec lequel je travaille m’ont apporté 40 % des
contacts. Aucun n’a fait l’objet d’un financement.”

Elles ne sont pas à exclure pour autant, mais elles doivent être considérées
comme un moyen de valorisation de l’opération, de faire connaître la structure
d’accompagnement quand elle se crée, de communiquer sur les valeurs, de
“faire de la pub” aux nouvelles activités créées par le public accueilli, et non
comme un moyen de détection des créateurs potentiels.

Des formules intermédiaires permettent aux promoteurs de détecter des pro-
jets, notamment les réunions d’information organisées avec l’aide et la partici-
pation des municipalités. Outre l’aspect détection des projets, cette formule pré-
sente l’avantage de “mouiller” les élus locaux qui ne sont pas, pour la plupart,
sensibilisés à la création de très petites entreprises. Et pourtant la somme des
créations individuelles représente souvent un potentiel d’emplois supérieur à
ceux qui sont annoncés à grands cris lorsqu’une entreprise plus importante
décide de l’ouverture d’un établissement local après moult négociations pour
obtenir des conditions favorables d’implantation.

Le premier accueil

Nous venons de le voir, dès que la structure est bien implantée localement, les
promoteurs ne rencontrent pas de difficultés pour détecter des personnes qui
portent un projet de création d’activité nouvelle. Bien au contraire, ils éprouvent
très souvent de grandes difficultés à faire face à la demande. L’organisation de
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Ce problème se pose différemment selon les promoteurs.

1. Pour les promoteurs qui visent à favoriser la création d’entreprises qui
s’engageraient à respecter “la charte de l’économie solidaire” (c’est-à-dire, pour
faire court, à embaucher au moins 50 % de salariés qui sont des personnes en
difficulté : travailleurs handicapés, Rmistes, CLD) se pose un réel problème de
détection de porteurs de projets. En fait, dans ce cadre, l’argent ne manque pas :
les structures “alternatives” et les réseaux de financement existent. Les compé-
tences en termes de conduite d’un projet de création d’entreprise sont réelles.
L’accueil et la formation des salariés en difficulté sont largement accompagnés.
Non, ce qui fait le plus défaut se sont les projets de création d’entreprise.

Pour pallier cette déficience de projets, les campagnes de communication “grand
public” ne sont pas efficaces. Utiles pour la collecte de l’épargne solidaire et de
p roximité, utiles également pour soutenir le promoteur lui-même, l’aider à se faire
c o n n a î t re, à constituer ses réseaux, utiles enfin pour communiquer sur “les
valeurs de la solidarité et de l’économique au service de l’humain”, ces cam-
pagnes de communication grand public (presse écrite, audio ou audiovisuelle) ne
p e rmettent pas de détecter des projets d’entreprises solidaire s .
La “chasse au projet” passe par de la communication de proximité via les par-
tenaires, qui sont le plus souvent les différents acteurs sociaux du quartier ou
du territoire sur lequel le promoteur exerce son activité, les collectivités locales,
les réseaux relationnels.
Il n’en demeure pas moins qu’une des principales difficultés rencontrées par les
promoteurs de l’économie solidaire est celle de la détection des projets de créa-
tion d’entreprise.

2. Par contre, les stru c t u res techniques d’appui à la création d’entreprise ou
d’activité, sont, pour la plupart, dépassées par le nombre de personnes à accueillir.
Les publics accompagnés sont le plus souvent adressés par les réseaux locaux
de partenaires, au premier rang desquels se situent les travailleurs sociaux. Ce
qui explique les actions de sensibilisation ou de formation à la création d’entre-
prise menées par certains promoteurs en direction des travailleurs sociaux.
Dans ce cas les créations effectives concernent 10 à 20 % des personnes
accueillies.
Dans ce domaine, quand l’implantation locale est réussie, notamment quand
l’accueil est réalisé dans les quartiers, au plus près du public visé, le bouche à
oreille fonctionne bien.
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■ D’autres évitent au contraire l’accueil et le suivi individualisé, non pas pour
tenir compte des contraintes d’organisation et de financement mais parce
qu’ils considèrent que le “collectif” est un outil de socialisation et d’insertion.

Pour pallier l’insuffisance du nombre d’accueils financés, tous les promoteurs
font preuve d’imagination : certains sont ainsi amenés à utiliser les dispositifs
de formation de droit commun pour organiser de nouveaux accueils.

Le travail en réseau

Il s’agit là d’une caractéristique commune à tous les projets EMPLOI qui ont pour
objectif la création d’activité. Certes, la nature des réseaux et leur rôle ne va pas
être de la même nature en fonction des stratégies propres à chaque promoteur,
des réalités locales, du contexte de démarrage des projets. Mais tous vont entre-
tenir des relations privilégiées avec les collectivités locales (qui les financent en
partie), les structures municipales (services sanitaires et sociaux), les PLIE (Plan
local d’insertion par l’économique), les régies de quartiers, les associations
locales, les structures sociales, les services de l’emploi, les structures d’accueil
des jeunes. Mais aussi avec les acteurs économiques tels que les chambres
consulaires, les entreprises ou les structures chargées du développement éco-
nomique local.

La création d’emplois durables par la voie de la création d’activités n’est pos-
sible que s’il y a, au niveau local, une forte mobilisation et une forte synergie
entre les différents intervenants qui influencent la création d’entreprises. C’est
la raison pour laquelle certains promoteurs se constituent, dès le départ, avec
une représentation large des différents acteurs locaux au sein même de leur
conseil d’administration.

Les projets qui se réclament de l’économie solidaire et qui se préoccupent de
collecter localement de “l’épargne solidaire 8” sont amenés à constituer de
vastes et multiples réseaux : réseaux d’épargnants, d’entreprises financées
grâce à cette épargne, de parrains qui seront les interlocuteurs privilégiés des
créateurs, ceux auprès de qui ils recueilleront des conseils et avec qui ils
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la fonction accueil est un vrai problème car les flux sont souvent très supérieurs
aux prévisions.
Or, pour les promoteurs, la fonction “premier accueil” n’est pas solvable en elle-
même. Certes, dans le cadre des accords avec leurs partenaires financiers, cette
fonction fait partie des frais de fonctionnement des structures d’accompagne-
ment, mais si le nombre des personnes accueillies dépasse les prévisions (et
c’est souvent le cas), le problème du financement se pose, parfois avec acuité,
et il est impossible de faire appel au public lui-même compte tenu de sa situa-
tion et de la nature même de l’accueil.

En fait, ces structures d’accompagnement à la création sont le plus souvent
financées soit via des actions collectives de formation, soit via des devis d’in-
tervention individualisée qui seront pris en charge par différents mécanismes :
missions RMI des conseils généraux, systèmes de chéques-conseil, politique de
la Ville, fonds social de l’ASSEDIC, etc. (parfois une participation peut rester à la
charge du demandeur). Mais c’est l’intervention elle-même qui est financée, pas
l’accueil. Quand le nombre de personnes accueillies est important, mais ne
débouche que dans une très faible proportion sur un accompagnement réel,
alors un réel problème d’équilibre financier se pose aux promoteurs.

D’où une série de questions :

■ Faut-il limiter le premier accueil et procéder à un premier filtre pour écarter les
demandes qui ne paraissent pas suffisamment étayées, au risque de renforcer
le sentiment d’échec et de rejet?

■ Faut-il confier le premier accueil à des personnes “peu qualifiées”, mais alors
qu’en est-il de la crédibilité du promoteur et de la qualité d’écoute qu’exige ce
public s’il l’on veut créer le climat de confiance sans lequel tout projet d’ac-
compagnement est voué à l’échec?

■ Faut-il particulièrement bien “soigner l’accueil”, mais alors comment le
financer?

Le premier accueil est organisé différemment selon les promoteurs :

■ Certains privilégient un accueil individuel, pensant que cela permet d’emblée
d’établir un dialogue personnalisé avec le créateur et d’obtenir sa confiance.

■ Faute de moyens humains suffisants, d’autres organisent un accueil collectif.
Cela permet de clarifier la nature de l’accompagnement offert aux créateurs et
d’obtenir leur adhésion avant d’entrer dans l’examen du projet et de limiter
ainsi le nombre d’entretiens individuels. 8. Voir le paragraphe consacré à l’épargne solidaire, page 29.
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des militants de l’épargne solidaire et qui a pour objectif de constituer un outil
de collecte de l’épargne de dimension nationale.
✔ FRANCE INITIATIVE RÉSEAU (FIR), qui est l’organisme qui a créé les plates-formes
d’initiatives locales qui regroupent des élus, des chefs d’entreprise, des citoyens
qui accompagnent des créateurs d’activité et fait des prêts d’honneur.
✔ UNADEL (Union nationale des associations de développement local) qui tra-
vaille à la mise au point d’outils financiers de soutien au développement local.
✔ INAISE (International Association of Investors in the Social Economy), regrou-
pement international des opérateurs du financement alternatif et solidaire
(implantés essentiellement en Europe).
✔ FPH (Fondation pour le progrès de l’homme), organisme philanthropique créé
en 1982, dont un des axes d’intervention est la lutte contre l’exclusion sociale,
qui suscite des rencontres et des programmes de travail et soutient des travaux
de capitalisation d’expériences sur lesquels il publie ou copublie des ouvrages
et des dossiers.
✔ La NEF, créée en 1988 en tant que société financière, et la Caisse solidaire,
créée en 1997 à Roubaix, qui prêtent, avec cautions solidaires, à des entreprises
ayant des buts sociaux ou écologiques.
✔ RACINES, Réseau d’accompagnement des créations et initiatives par une nou-
velle épargne de solidarité, créé en 1989, dont l’activité est tournée vers les
femmes.

Et la liste n’est pas complète, toutes nos excuses à ceux qui ont été oubliés!

Programme d’initiative communautaire oblige, les promoteurs EMPLOI, outre les
partenariats transnationaux qui sont une exigence de base pour tous les projets,
sont parfois également impliqués dans des réseaux européens dont ils sont
membres. Nous l’évoquerons dans la partie consacrée aux activités transnatio-
nales.

L’énumération de tous les regroupements présents sur le terrain européen,
national, régional ou local est longue. Ces regroupements ne se distinguent l’un
de l’autre que par les partenaires associés et leur enracinement local. Mais ils
sont l’élément clé du succès et de l’efficacité.
Ils donnent aux promoteurs un sentiment d’appartenance à un mouvement plus
large que leur propre niveau d’intervention, un sens à leur action. Ils apportent
des lieux d’échanges, des solutions techniques, des outils ou des méthodolo-
gies sur lesquels ils vont pouvoir s’appuyer pour contribuer à la réussite des
projets de création d’entreprise ou d’activité par des personnes en difficulté. Ils
permettent aux promoteurs de s’appliquer à eux-mêmes un principe de base
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partageront difficultés et réussites. Sans compter les “relations fonctionnelles”
avec les différents acteurs politiques, administratifs, économiques, sanitaires et
sociaux qui sont les mêmes pour tous les opérateurs porteurs de projets d’in-
novation sociale et de lutte contre l’exclusion.

P a roles de participants : “Pour constituer mes réseaux, j’utilise la technique
du poisson-pilote. Je croise le niveau local et la société par thème : patro n a t ,
milieux religieux, sportifs, éducatifs, etc Si j’arrive à convaincre un membre
de chaque milieu reconnu et écouté par ses pairs, il deviendra mon re l a i s . ”

Au-delà du niveau local, les promoteurs des projets EMPLOI sont souvent
membres ou en relation avec des réseaux nationaux ou internationaux :

✔ RILE (Réseaux d’initiative locale pour l’emploi), présent dans une trentaine de
foyers de jeunes travailleurs et complémentaire des structures classiques d’aide
à la création d’activité.
✔ CLBG (Comité de liaison des boutiques de gestion), qui fédère 96 boutiques de
gestion, et issu d’une réflexion sur la création d’entreprise menée dans les
années 70 autour de la revue Autrement.
✔ ADIE (Association pour le droit à l’initiative économique) pour les structures
de financement, créée en 1988, qui a mis au point des mécanismes de crédits
adaptés au financement de petites activités génératrices de revenus.
✔ ODACE-SOLIDARITÉ, réseau de neuf sites initié au début des années 90 par
l’Agence nationale pour la création et le développement des nouvelles entre-
prises (devenue en 1997 l’APCE : Agence pour la création d’entreprise), suite à
une commande des pouvoirs publics d’adapter les outils traditionnels d’accom-
pagnement des créateurs à des sites urbains en difficulté.
✔ REAS (Réseau de l’économie alternative et solidaire), composé de Solidarité-
Emploi, l’Agence de liaison et de développement de l’économie alternative
(ALDEA), de groupes et correspondants régionaux ou départementaux, de sites
de développement, d’entreprises alternatives et solidaires.
✔ GARRIGUE, société de capital-risque au capital de 2,5 millions de francs créée
en 1985 par les CIGALES (Clubs d’investisseurs pour une gestion alternative et
locale de l’épargne) et l’ALDEA.
✔ EPICEA (Epargne de proximité pour l’investissement dans la création d’entre-
prises et d’activités), association dont l’objet est la promotion de l’épargne de
proximité pour la création d’entreprises qui réalise des études et, surtout,
oriente les porteurs de projets vers des financements adaptés à leurs besoins.
✔ FÉDÉRATION FRANCE ACTIVE (FFA), organisme de garantie de prêts, aux entre-
prises d’insertion principalement, mais aussi aux petites entreprises.
✔ FINANSOL (Finance solidaire) qui regroupe plusieurs opérateurs financiers et
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nature à faire renoncer nombre de créateurs potentiels. Pour nombre d’accom-
pagnateurs à la création d’entreprise, cette situation est sans doute le frein le
plus important au “passage à l’acte”.

P a roles de part i c i p a n t s : “Il n’existe pas de solution à l’essai qui limite la
prise de risque. Il devrait exister un statut temporaire de créateur à l’essai.”

Aussi un certain nombre d’opérateurs mettent au point des “stratégies de
contournement” pour rendre plus progressif le passage de la situation “d’as-
sisté” à celle de “chef d’entreprise”.
L’idée générale est la suivante: une structure juridique “intermédiaire”, souvent
gérée par le promoteur ou avec son aide, accueille les nouveaux créateurs.
Ceux-ci contribuent au chiffre d’affaires de cette structure, participent aux frais
collectifs et sont rémunérés en fonction du montant des ressources qu’ils auront
générées. Les avantages sont multiples.

■ Le créateur peut ne déclarer à l’organisme qui lui assure revenu et protection
sociale que le temps effectivement travaillé. Les revenus tirés de l’activité pro-
fessionnelle ont le statut de salaire, ce qui est nettement plus simple à gérer
que les bénéfices d’activités industrielles et commerciales (BIC) ou les béné-
fices d’activités non commerciales (BNC). Cela facilite le cumul des revenus de
substitution et ceux tirés de l’activité nouvelle.

■ Le créateur peut faire l’apprentissage sur le terrain et appliquer à sa propre
situation les réalités de la gestion d’une entreprise, à commencer par le fait de
ne pas confondre chiffre d’affaires et revenu. L’affectation, au sein de la “cou-
veuse”, des produits et charges qui reviennent à chacun exige la tenue d’une
comptabilité rigoureuse : les créateurs trouvent ainsi le moyen d’acquérir
cette fameuse “culture d’entreprise” qui leur fait tant défaut.

■ La participation à un mode de fonctionnement collectif est, le plus souvent,
très enrichissante. C’est un des principes de base de toute démarche d’inser-
tion. Des solidarités peuvent se créer, l’accompagnement de la nouvelle acti-
vité est facilité, le créateur n’est pas isolé, des affaires peuvent se traiter entre
les participants à la couveuse, etc.

■ Quand le moment est venu, le créateur peut voler de ses propres ailes à par-
tir d’un potentiel de clients connus, d’une expérience acquise, d’un chiffre
d’affaires réalisé, d’une vérification concrète du fait qu’il va pouvoir “s’en
sortir”.
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indispensable à la réussite d’un projet de création d’entreprise ou d’activité :
refuser l’isolement qui menace toute personne (ou structure) en difficulté, créer
(ou recréer) du lien social et s’ouvrir sur son environnement.
Ils donnent enfin le poids nécessaire pour “peser” sur les dispositifs et les sys-
tèmes, pour plaider en faveur d’évolutions des réglementations, notamment fis-
cales, afin qu’elles ne se soucient pas exclusivement des entreprises rentables
à court terme mais aussi du développement d’activités durables au profit des
territoires en déshérence et des millions d’exclus de la croissance.
Ces regroupements permettent aussi de communiquer sur les valeurs “de la
solidarité et de l’économique au service de l’humain” en leur donnant un reten-
tissement plus grand que la seule communication de proximité de chacun des
opérateurs pris isolément.

La difficile période de démarrage :

l’expérience des “couveuses”

Une personne non insérée professionnellement bénéficie souvent de revenus
de substitution (allocations ASSEDIC ou RMI dans la plupart de cas) et de la pro-
tection sociale qui s’y rapporte. Si elle décide de créer elle-même son activité,
elle perd le bénéfice de ces revenus et de la protection sociale dès la date offi-
cielle de démarrage de son activité. De plus, la déclaration auprès du centre de
formalité des entreprises concerné (Chambre de commerce, des métiers,
URSSAF, etc.) “déclenche le compteur” pour le calcul des charges sociales aux-
quelles le créateur aura à faire face. Certes, les bénéficiaires de l’ACCRE (aide aux
chômeurs créateurs et repreneurs d’entreprise) obtiennent une exonération
temporaire de cotisations URSSAF (ce qui ne les console pas complètement de
la disparition de l’aide financière depuis 1997), mais tous ne sont pas concernés
par cette aide.
La récente loi sur l’exclusion adoptée par l’Assemblée nationale le 9 juillet 1998
prévoit le cumul des minima sociaux avec des revenus d’activité profession-
nelle, sous certaines conditions qui ne sont pas connues à la date où ces lignes
sont rédigées. Il est clair que cette décision va dans le sens d’un “assouplisse-
ment” du système qui devrait permettre aux accompagnateurs d’aider les por-
teurs de projets de création à mieux gérer leur situation de départ… à condition
que le porteur de projet relève des minima sociaux.

Ce changement de statut, avec toutes les conséquences qu’il entraîne, est de
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de “l’autonomisation” de leur projet. Ils se situent à la frontière entre trois types
de statuts : bénéficiaire de revenus sociaux (notamment stagiaires de la forma-
tion professionnelle), entrepreneur individuel et salarié. La reconnaissance d’un
nouveau dispositif spécifique à ces “créateurs en transition” qui déterminerait
leur statut permettrait sans aucun doute le développement de ce type d’expé-
riences, favoriserait la mutualisation des moyens de production et de gestion
des nouvelles activités, ce qui en augmenterait la pérennité.

Le financement solidair e

Financement solidaire, financement de proximité, financement de la nouvelle
économie sociale, financement alternatif… autant d’expression pour désigner
des instruments financiers qui soutiennent des projets portés par des personnes
qui n’ont pas accès au système bancaire traditionnel et des entreprises dont les
buts sont sociaux, culturels, écologiques.

Depuis le milieu des années 70, un mouvement s’est développé au niveau euro-
péen pour collecter de “l’épargne citoyenne” et l’utiliser pour financer des pro-
jets qui, au-delà de la nécessaire viabilité économique, sont respectueux de la
place de l’humain dans son environnement. Ces nouveaux instruments finan-
ciers explorent des voies nouvelles pour modifier les rapports sociaux et éco-
nomiques. Ils cherchent à compenser les limites du système bancaire tradition-
nel et interviennent pour financer des projets :
■ portés par des personnes qui n’ont pas le profil requis de l’entrepreneur et qui

ne présentent pas les garanties habituellement exigées en contrepartie du
financement ;

■ qui se situent dans des niches d’activité (recyclage des déchets, agriculture
biologique, services aux personnes, etc.) qui ne sont pas couverts par les ins-
titutions financières traditionnelles ;

■ qui nécessitent un accompagnement important, tant pendant la phase de
mise au point du projet, qu’en suivi du fait le plus souvent de l’absence d’ex-
périence de gestion du demandeur de financement, ce que les banques tradi-
tionnelles ne veulent ou ne savent pas faire.

En France, la plupart de ces nouveaux instruments financiers se sont (depuis
1995) regroupés au sein d’une association nationale, FINANSOL, afin de mutuali-
ser les moyens et de promouvoir le mouvement de l’épargne solidaire.
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Cependant cette idée est plus séduisante sur le papier que facile à mettre en
œuvre. Les premières expériences restent limitées et peu lisibles. Les obstacles
techniques sont nombreux :

■ L’adaptation du droit du travail au cas particulier des créateurs : certaines
DDTEFP qui se sont engagées à soutenir ce type d’expérience ont autorisé des
adaptations expérimentales de la législation du travail, mais il ne s’agit que
d’exceptions négociées et non transférables. Parmi les questions qui se
p o s e n t : un stagiaire de la formation professionnelle peut-il pro d u i re?
Comment adapter les contrats aidés, et notamment leur durée, à la précarité
des premières commandes enregistrées ?

■ Le financement du fonctionnement de la couveuse : une phase de formation
préparatoire est indispensable. Elle peut être financée par les budgets tradi-
tionnels de la formation professionnelle. Mais comment financer la phase sui-
vante de “pré-lancement” de l’activité si la DDTEFP n’accepte pas l’idée qu’un
stagiaire puisse produire? Comment financer ensuite les différentes fonctions
assumées par la couveuse : portage juridique, accompagnement, finance-
ment, suivi de gestion, commercialisation?

■ Le financement des créateurs : comment financer les petits investissements
nécessaires à l’activité du créateur alors même qu’il ne crée pas directement
son entreprise et que la personnalité juridique habilitée à contractualiser est
celle de la couveuse ?

■ La sortie du dispositif : comment transférer l’outil de travail à la nouvelle
e n t re p r i s e ? Comment transférer le fonds de roulement au créateur ?
Comment continuer à assurer un suivi de gestion? Faut-il considérer que la
participation à la couveuse est obligatoirement temporaire et “imposer la sor-
tie” ou peut-on concevoir de pérenniser l’accueil dans la structure collective?

■ Le nom à donner à ces expérimentations : le nom de “couveuse” le plus sou-
vent retenu ne va pas sans poser de problème tant il évoque les systèmes
d’assistance re s p i r a t o i re aux bébés pas encore complètement viables.
Certains préfèrent l’expression “coopérative de créateurs”, encore faut-il que
les couveuses adoptent le statut juridique de la SCOP pour rester cohérentes
avec l’appellation, ce qui n’est pas toujours le cas.

Dans les expériences repérées, les porteurs d’activité au sein d’une couveuse
ont des statuts variés et susceptibles d’évoluer en fonction de l’avancement et
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■ Cet engagement est assorti de procédures d’accompagnement et de suivi du
créateur qui font que les entreprises ainsi soutenues n’ont pas un taux de mor-
talité plus grand que les entreprises “normales” malgré les handicaps de
départ.

■ Le financement solidaire est particulièrement actif dans le domaine des nou-
veaux gisements d’emploi et des nouvelles activités économiques.

■ Ils contribuent à la reconstruction de rapports humains en favorisant le
regroupement de ces activités dans des cadres collectifs : coopératives,
groupes d’entraide, clubs de créateurs, etc. avec le souci de la revitalisation
sociale des quartiers ou des territoires.

■ Ils peuvent parfois permettre d’avoir accès à des financements complémen-
taires en provenance des circuits bancaires classiques.

Tous les promoteurs des projets EMPLOI qui favorisent la création d’entreprise
par ou pour des personnes en difficulté d’insertion ont naturellement recours à
ces instruments financiers sans lesquels nombre de projets ne pourraient pas se
concrétiser. Ils font partie des mêmes réseaux de partenaires qui interviennent
en appui aux créateurs. Certains de ces opérateurs financiers sont d’ailleurs (ou
ont été) soutenus par le FSE.
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Celle-ci provient d’opérateurs “alternatifs” tels que : le réseau des CIGALES
(Clubs d’investisseurs pour une gestion alternative et locale de l’épargne, à par-
tir de 1983), la NEF (Nouvelle économie fraternelle, 1979), la Fédération France
active (FFA, 1987), l’Association pour le droit à l’initiative économique (ADIE,
1989), Autonomie et Solidarité (1991), GARRIGUE (1985), France Initiative Réseau
(FIR 1985), Solidarité Emploi (1985), RACINES (Réseau d’accompagnement des
créations et initiatives par une nouvelle épargne de solidarité, 1989), la Caisse
solidaire (Lille, 1997).

Mais l’épargne solidaire provient également d’institutions financières plus clas-
siques, notamment à la demande d’organisations syndicales comme la C F D T ou la
C F T C qui souhaitent une “réorientation” (qui reste très limitée à ce jour) de
l ’ é p a rgne issue des régimes d’intéressement et de participation aux bénéfices des
e n t reprises (environ 150 m i l l i a rds de francs). Des organisations caritatives – le
Secours catholique, le Comité catholique contre la faim et pour le développement
– ont également initié des campagnes de collecte d’épargne solidaire avec le
concours de certaines banques. C’est ainsi que le Crédit mutuel, les Caisses
d ’ é p a rgne, la Caisse des dépôts et consignation, la Banque française de crédit
coopératif, le Crédit lyonnais… ont mis en place des outils financiers de solidarité.
A ce jour le produit de l’épargne solidaire est estimé, selon les sources, dans
une fourchette comprise entre 600 millions et un peu moins d’un milliard de
francs. C’est peu par rapport au volume de l’épargne en France, mais cela per-
met néanmoins de dégager une vingtaine de millions tous les ans pour financer
des projets de création d’activité.

En fait, chaque opérateur a une activité spécifique : prêts d’honneur, prêts cau-
tionnés, apport de garanties, intervention en fonds propres dans les nouvelles
entreprises (capital risque). Mais tous ces opérateurs, outre le partage de
valeurs communes, présentent tous la caractéristique de porter une très grande
attention à l’accompagnement des créateurs, à l’apport des connaissances qui
leur manque pour pérenniser leur projet, ce qui est possible car leur souci pre-
mier n’est pas de produire des intérêts pour couvrir le prêt initial.

Certes il est difficile de mesurer statistiquement l’impact en termess de création
d’emploi de ces instruments financiers “éthiques”, mais il est certain qu’il
n’est pas négligeable (voir l’analyse des résultats, pages 32 à 40). Au-delà même
des résultats quantitatifs, leur utilité n’est pas contestable pour plusieurs rai-
sons :
■ L’engagement financier associé à chaque emploi créé est faible : moins de

30000 francs dans la quasi-totalité des cas.
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■ Par ailleurs, nombre de structures d’accueil généralistes travaillent en réseau
avec des opérateurs spécialisés (organismes de financement, conseils juri-
diques, organismes de formation, etc.) et le même créateur est suivi par plu-
sieurs structures complémentaires. Qui comptabilise les résultats obtenus?

■ Sur quels critères ou à partir de quand un promoteur qui accompagne des
porteurs de projets décide-t-il qu’il s’agit d’accompagnement à la création et
non d’un simple accueil qui se limite parfois à une demande de renseigne-
ments ou à “une visite pour voir”?

Des raisons tiennent à la difficulté de mesurer les coûts réels. Cette difficulté a
des origines diverses.
■ L’intervention de plusieurs structures qui sont amenées, chacune dans son

domaine de spécialité, à suivre le projet d’un créateur. Chacune peut détermi-
ner ses coûts, mais comment les consolider pour une création effective?

■ Certains promoteurs viennent en appui des structures de terrain pour les fédé-
rer en réseau, leur donner des appuis méthodologiques, assurer la formation
de leur personnel, leur fournir des outils, etc Là encore se pose le problème
de “l’addition des coûts”.

■ Le caractère individualisé des parcours. Selon les besoins des porteurs de pro-
jet, après la première phase d’accueil, ils seront soit réorientés vers une autre
solution d’insertion, soit orientés vers des formations à “géométrie variable”,
soit vers de l’accompagnement direct à la création. Les durées de suivi des
créateurs sont également très variables (en général de un à trois ans). Cela ne
simplifie pas une mesure fine des coûts.

■ Une appréciation fine des coûts engagés par les financeurs (publics pour l’es-
sentiel) devrait tenir compte des économies réalisées sur les transferts
sociaux à partir du moment où les créateurs ne perçoivent plus les allocations
diverses qu’ils percevaient auparavant. Sans compter le “retour sur investis-
sement” pour les pouvoirs publics du fait des versements à venir de cotisa-
tions sociales ou d’impôts. Mais comment en apprécier le montant?

De nombreuses questions demeurent sans réponses. Par exemple :
■ Dans l’évaluation des coûts, faut-il imputer les frais liés à la transnationalité

alors que celle-ci n’a pas toujours d’impact direct et immédiat sur l’accompa-
gnement des créateurs ?

■ Est-il opportun d’établir des comparaisons de coûts de revient avec d’autres
types de mesures qui, elles aussi, cherchent à insérer des personnes exclues
du marché du travail, type ateliers protégés pour les travailleurs handicapés,
SIFE pour les demandeurs d’emploi de longue durée, etc. ?
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3. La mesure
des résultats

•

Les difficultés de l’exercice

Mesurer quantitativement les résultats des projets d’insertion via la créa-
tion d’activité est un exercice délicat! Et cela pour de nombreuses rai-
sons.

Des raisons générales que l’on rencontre dans tous les projets susceptibles
d’être éligibles dans le PIC EMPLOI tiennent aux difficultés de connaître le deve-
nir des publics accueillis. Les “points-emploi” font l’objet de questionnaires au
taux de retour aléatoire, d’appels téléphoniques qui se heurtent souvent à des
changements d’adresse ou ne reçoivent pas de réponse… La forte instabilité
des publics accueillis renforce ces difficultés d’un suivi statistique qui condi-
tionne pourtant directement le financement du renouvellement des projets.

D’autres raisons sont liéesà l’interprétation des statistiques sur la création d’en-
treprise. Celles-ci sont fiables et comportent le plus souvent de nombreux cri-
tères d’analyse. Mais elles sont “globalisatrices” et ne permettent pas de dis-
tinguer de manière indiscutable la part que représentent les publics en difficulté
tels qu’ils sont définis dans le cadre de cette étude. Par exemple, on sait que
43 % des nouveaux chefs d’entreprise viennent d’une situation de demandeur
d’emploi, et que 38 % des chômeurs-créateurs (soit près de 17 % de l’ensemble
des créateurs) sont demandeurs d’emploi depuis plus d’un an. Il serait trop
réducteur d’en conclure que 17 % des nouvelles entreprises sont créées par des
personnes en difficulté car la durée du chômage n’est pas le seul indicateur de
l’exclusion.

Des raisons spécifiques concernent la “mesure des flux” qui appartiennent en
propre à l’organisation des parcours d’accompagnement à la création d’entre-
prise ou d’activité.
■ De nombreux créateurs s’adressent à plusieurs structures d’accueil. Ils ris-

quent d’être comptabilisés deux fois, si ce n’est plus.
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fique. D’autre part certains projets emploi sont exclusivement réservés aux
femmes, ce qui fausse les comparaisons liées au sexe du porteur de projet.
Contentons-nous de préciser que, en dehors des projets NOW, environ 30 % des
créateurs sont des femmes.

Les données statistiques nationales sur le profil des créateurs d’entreprise
n’identifient pas la proportion de Rmistes et font état de 43 % de chômeurs et
de 17 % de chômeurs de longue durée, de 32 % de personnes ayant un niveau
d’études supérieures, et de 72 % de créateurs ayant une expérience profession-
nelle du secteur d’activité ou d’un secteur proche. Ce qui montre bien les écarts
qui existent entre le public qui est visé ici et le public “normal” des créateurs
d’entreprise, notamment en ce qui concerne la situation de demandeur d’em-
ploi (90 % contre 43 %), la durée du chômage (la moitié d’entre eux sont chô-
meurs de longue durée contre 17 %) et la réalité de l’expérience professionnelle
(50 % sans expérience contre 28 %).

Dire cela c’est souligner la difficulté de l’accompagnement de créateurs poten-
tiels qui n’ont pas la moindre culture économique et la nécessité de trouver des
méthodes d’accueil et de suivi spécifiques que l’on ne retrouve ni dans les
points d’accueil classiques, ni dans les formations traditionnelles à la création
d’entreprise.

Les “flux accueillis”

Chacun des promoteurs de projet EMPLOI connaît précisément le nombre de per-
sonnes accueillies par an : les structures locales reçoivent entre 100 et 400 per-
sonnes avec une moyenne estimée autour de 230.
Mais nombre de ces structures font partie de réseaux. Elles ne portent pas
toutes, et de loin, des projets EMPLOI, mais leur “tête de réseau” ou des
membres de ces réseaux conduisent ce type de projets, ce qui permet d’appro-
cher la mesure des flux avec un regard beaucoup plus large que ne le permet-
tent les seules données statistiques issues des projets EMPLOI stricto sensu. Par
exemple, le réseau des Boutiques de gestion accueille environ 25000 porteurs
de projet sur 96 sites (en moyenne 260 par site), dont seulement quelques-uns
sont des promoteurs retenus dans les programmes d’initiative communautaire.
Et ce qui est vrai pour les boutiques de gestion l’est également pour tous les
grands réseaux cités en pages 25 et 26.
Par ailleurs, certains promoteurs EMPLOI n’interviennent pas directement dans
l’accueil des créateurs, mais en soutien de sites locaux qu’ils fédèrent et à qui
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■ Faut-il mesurer les résultats obtenus et les coûts engagés pour obtenir ces
résultats sur les seuls projets retenus dans le PIC EMPLOI (ce qui correspond au
cadre général du groupe de travail et de la présente publication), alors même
que la mesure du bénéfice de ce type de démarche ne peut s’apprécier qu’à
moyen terme, parfois assez largement après la fin des projets et la rédaction
des comptes rendus d’exécution finaux ou faut-il l’élargir à l’ensemble des
actions de soutien à la création d’activité par ou pour des personnes en diffi-
culté? (c’est la seconde hypothèse qui a été retenue ici).

Toutes ces difficultés ne doivent cependant pas nous empêcher d’approcher les
résultats des projets de soutien à la création d’activité par des publics en diffi-
culté. Certes, il s’agira plus d’estimations que de résultats précis en termes de
flux de personnes accueillies, de nombre de créations effectives, d’emplois
générés par ces créations d’activités nouvelles, de coûts des mesures d’accom-
pagnement, de taux de pérennité des entreprises, etc.
Mais ces estimations s’appuient sur un éventail suffisamment large de résultats
pour être significatives et crédibles. Elles présentent le mérite de démentir un
premier a priori courant selon lequel les mesures d’accompagnement à la créa-
tion d’activité “coûtent très cher”.

La nature du public

Les demandeurs d’emplois représentent entre 80 et 95 % des personnes accom-
pagnées dont environ la moitié sont des bénéficiaires du RMI ou des deman-
deurs d’emploi de longue durée (plus d’un an). Dans certaines structures, le
pourcentage de Rmistes est sensiblement plus élevé, notamment quand elles
travaillent essentiellement avec les missions RMI des conseils généraux.
On peut estimer, là encore selon les situations locales, entre 15 et 40 % le
nombre des personnes accueillies qui n’ont aucune qualification, entre 30 et
40 % ceux qui ont un niveau de qualification équivalent à un CAP/BEP, entre 15 et
24 % ceux qui ont un niveau BAC et entre 15 et 32 % ceux qui ont suivi des études
supérieures.
Enfin, plus de 70 % des porteurs de projet de création ont moins de cinq ans
d’expérience professionnelle et près de 50 % d’entre eux n’ont pas eu d’expé-
rience significative.

La proportion d’hommes et de femmes n’est pas retenue ici comme un des élé-
ments d’analyse des résultats pour au moins deux raisons : la problématique
d’égalité des chances face à la création d’activité justifierait une étude spéci-
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Enfin, le public accueilli trouve dans 20 à 30 % des cas d’autres solutions d’in-
sertion que la création de sa propre activité. Ainsi que l’a affirmé une partici-
pante au groupe de travail : “Travailler sur un projet de création est qualifiant,
même si la création n’est pas effective.”

Quoi qu’il en soit – et en prenant beaucoup de précautions du fait du caractère très
a p p roximatif des modes de calcul retenus, qui tiennent compte à la fois des résul-
tats recueillis auprès des promoteurs présents dans le groupe de travail org a n i s é
par R A C I N E, mais également de diverses études et statistiques disponibles qui ont
p e rmis d’élargir le champ de l’analyse à l’ensemble des opérateurs favorisant la
création d’activité par des publics en difficulté d’insertion – on peut estimer :
■ que le nombre de créations par un public en difficulté d’insertion est de l’ordre

de 25000 à 30000 par an ;
■ que cela représente probablement autour de 30000 à 35000 emplois créés par

an puisque la moyenne est de 1,2 emploi effectif par création ;
■ que le nombre des insertions réelles, hors création d’activité, est certainement

très supérieur, probablement de l’ordre de 60000 à 70000 par an, puisque l’ex-
périence montre que, parmi les personnes défavorisées qui entament un par-
cours d’aide à la création d’entreprise, celles qui se réinsèrent par le retour au
salariat sont au moins deux fois plus nombreuses que celles qui créent effec-
tivement leur propre activité.

Il convient de noter que ces chiffres concernent uniquement les promoteurs qui
font de l’accueil, de l’accompagnement et du suivi à la création par les publics
eux-mêmes. Ils ne s’appliquent :
■ ni aux promoteurs qui font de la création d’entreprise au profit des publics

défavorisés (entreprises solidaires) : le GIEPP concourt à la création d’environ
200 emplois par an, chiffre plus significatif compte tenu de ses modes d’action
que celui du nombre d’entreprises créées ;

■ ni à ceux qui suivent un public bien spécifique et pour lesquels le suivi à la
création d’activités n’est qu’un des volets d’une action plus large. Ainsi
APPONA, qui suit la communauté tzigane d’Alsace, obtient jusqu’à plus de 60 %
de prise de registre de commerce. Mais s’agit-il alors de véritable création ou
d’une opération de régularisation ?
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ils apportent méthodes et outils. C’est le cas de l’APCE dont les neuf sites locaux
labellisés ODACE Solidarité accueillent près de 3000 personnes.
Enfin, il faut tenir compte de tous les opérateurs qui interviennent en appui à la
création d’entreprise en faveur d’un public défavorisé et qui ne sont pas direc-
tement ou indirectement impliqués dans des programmes européens, mais qui
peuvent profiter des expérimentations et des travaux de diffusion menés dans
le cadre de ces programmes.

Tout cela permet d’affirmer que le nombre de personnes en difficulté d’insertion
accueillies en vue d’examiner la faisabilité d’un projet de création d’activité est
important. Il est difficile de s’engager sur un chiffre, mais cela concerne sans
aucun doute plusieurs centaines de milliers de personnes, parmi lesquels un
très petit nombre seulement réalisera son projet.

Les créations effectives

Le nombre des créations effectives varie entre 10 et 17 % des personnes
accueillies.

A priori ce chiffre peut paraître faible et il existe des structures d’aide à la créa-
tion d’entreprise qui affichent des résultats bien supérieurs. Mais il ne faut pas
perdre de vue que les promoteurs des PIC EMPLOI accueillent des publics défa-
vorisés, sans filtre à l’entrée et quel que soit le stade d’élaboration de leur
projet, ce qui est loin d’être le cas des structures classiques qui souvent n’ac-
cueillent que des candidats à la création qui ont un projet précis. Or, selon les
diverses statistiques officielles (INSEE, APCE, etc.) entre “avoir l’idée de créer une
entreprise” et la définition d’un projet précis, l’écart est de 1 à 2. Et encore s’agit-
il d’une analyse globale qui vise tous les publics. Pour le public qui nous inté-
resse ici l’écart entre l’idée et le projet est probablement plus important.

D’autre part, on peut estimer que la proportion des personnes qui entrent réel-
lement dans un processus d’accompagnement à la création d’activité repré-
sente au mieux 35 à 40 % des personnes accueillies, parfois moins. La propor-
tion de créations effectives, si elle se situe entre 10 et 17 % des personnes
accueillies, s’élève à une fourchette comprise entre 25 et 50 % des personnes
accompagnées, c’est-à-dire celles qui poursuivent les contacts avec les struc-
tures d’aide à la création d’entreprise au-delà de la première orientation.
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Cela dit, il est possible d’affirmer à partir d’estimations simples qu’en moins de
deux ans les économies réalisées sur les transferts sociaux sont supérieures aux
coûts de l’accompagnement à la création d’activité, pour peu que les revenus
tirés de cette nouvelle activité soient de nature à interrompre totalement le ver-
sement des revenus de substitution (RMI et allocations diverses), ce qui n’est pas
toujours le cas pendant la période de démarrage.
Il suffit pour cela de comparer les coûts de 30000 à 35000 francs pour l’aide à
la création avec le coût direct moyen d’un RMIste pour en être convaincu. Ainsi
un promoteur a pu faire état de dépenses engagées à hauteur d’un million de
francs pour suivre 100 personnes qui n’ont pas toutes abouti leur projet. Cela a
entraîné, en un an, 542000 francs d’économies sur le dispositif RMI.

La pérennité des entreprises créées

Pour que ce dernier raisonnement à propos des économies réalisées sur les
transferts sociaux tienne, encore faut-il que les entreprises et emplois créés pré-
sentent un minimum de pérennité.
Là encore, le cadre de ce groupe de travail n’a pas permis d’apporter des
réponses précises et surtout représentant un échantillonnage suffisant pour être
significatif. En outre, certains projets représentés sont trop récents pour avoir le
recul suffisant permettant d’apprécier les taux de survie à trois ans.

Toutefois d’autres sources donnent des indications sur ce problème. Au niveau
national et tous publics confondus, l’on estime que, trois ans après leur créa-
tion, environ 43 % des entreprises 9 nouvelles ont disparu : 16 % disparaissent
après un an, 14 % après deux ans, 13 % après trois ans. Ce taux de disparition,
qui est couramment admis dans la plupart des pays européens, peut paraître
très important. En réalité il cache de nombreuses situations :
■ Disparition réelle suite à des difficultés financières (insuffisance de fonds

propres, problèmes d’impayés), commerciales (clientèle insuffisante, concur-
rence trop forte), administratives (problèmes d’autorisation).

■ Revente de l’entreprise : dans ce cas c’est le chef d’entreprise créateur qui sort
des statistiques, mais l’entreprise elle-même continue.

■ Cessation d’activité suite à une réorientation du chef d’entreprise (retour au
salariat, par exemple) ou à des problèmes de santé, accident, décès ou toute
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Les coûts de l’accompagnement

Selon les approches et les modes de fonctionnement des projets, on peut esti-
mer que les coûts de structure pour une entreprise effectivement créée se
situent entre 10000 et 35000 francs.
■ Le chiffre de 10000 francs correspond approximativement au coût directe-

ment supporté par la structure d’aide à la création, en dehors des interven-
tions d’autres partenaires comme les organismes de formation, les parte-
naires financiers, etc.

■ Par contre, la somme de 350 0 0 francs correspond à une approche complète des
c o û t s : l’accueil, la formation, l’accompagnement individuel. Ce coût intègre
également la rémunération des stagiaires pendant la durée de leur form a t i o n .

■ En première et très grossière estimation, on peut donc retenir que le coût de
la création d’activité est de l’ordre de 30000 à 35000 francs.

Si l’on considère qu’en dehors des créations effectives, les réinsertions rendues
possibles au travers d’un “projet avorté” et qui sont, rappelons-le, au moins
deux fois plus importantes que les créations effectives, doivent être prises en
compte ici, le coût de la “réinsertion réussie” est ramené approximativement à
10000 ou 15000 francs. Ce qui est finalement l’ordre de grandeur d’une action
SIFE classique. Encore faut-il être très prudent avant d’établir ce type de compa-
raison car, comme l’a souligné une participante : “Ce type de comparaison me
gêne car ce n’est pas le même public qui est concerné et il ne faudrait pas lais-
ser croire que l’aide à la création d’entreprise peut être une solution globale aux
problèmes d’exclusion et de chômage.”

Quoi qu’il en soit, une autre comparaison est possible avec le coût régulière-
ment évoqué par la presse des aides accordées par diverses instances
publiques à l’occasion d’implantations de grands sites industriels : des chiffres
de 200000 à 250000 francs par emploi créé (parfois plus) sont régulièrement
cités !

En outre, pour avoir une approche complète concernant les coûts de l’aide à la
création d’entreprise, encore faudrait-il pouvoir estimer les économies réalisées
sur les transferts sociaux. Il s’agit d’un problème qui a été évoqué pendant les
échanges entre les promoteurs qui ont participé au groupe de travail RACINE,
mais qui n’a pu être chiffré dans ce cadre. Il n’est d’ailleurs même pas certain de
les meilleurs statisticiens du ministère de l’Emploi ou de l’INSEE y parviennent
facilement et, à notre connaissance, aucune étude n’est disponible sur ce
sujet…

9. Ces chiffres varient selon les sources et les panels retenus (APCE-SINE 94, INSEE, IFOP 92, OMEGA,
SIRENE 92). Le but ici est de donner des indications aux lecteurs, pas de relayer les querelles
d’experts.
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4. La coopération
transnationale

•

Rappelons ici que tout porteur d’un projet d’initiative sociale qui cherche à
inscrire son projet dans le cadre du programme d’initiative communau-
taire EMPLOI, et à bénéficier des aides financières du FSE correspondantes

doit satisfaire quatre conditions incontournables : la transnationalité, l’innova-
tion, l’approche locale et l’obligation de diffusion.
Il ressort clairement de ce qui précède que les projets EMPLOI qui visent à la créa-
tion d’activité par ou pour des exclus du marché du travail comportent :
■ une dimension innovante, du fait même de l’adaptation des méthodes et

outils d’accompagnement à la création d’entreprise à la nature du public ou
du développement de concepts et d’expériences concrètes en matière d’éco-
nomie sociale et solidaire ou de développement territorial intégré ;

■ une approche locale très marquée, décrite en particulier dans le paragraphe
sur le travail en réseau (voir p.52) et qui sera reprise ultérieurement dans les
préconisations qui insistent sur le caractère absolument indispensable de l’im-
plantation locale ;

■ une volonté de diffusion et de participation à la démultiplication des projets
sans laquelle, par exemple, la présente publication n’aurait pas pu voir le jour.

Mais qu’en est-il exactement des réalisations transnationales? Quelle est la
nature des activités conduites dans le cadre des échanges entre des partenaires
issus de différents pays de l’Union européenne qui œuvrent en faveur de la
création d’activité en tant qu’instrument de lutte contre le chômage et l’exclu-
sion? Quel est l’impact de ces partenariats sur les promoteurs, sur les publics
bénéficiaires des projets, sur l’évolution de la réflexion et des systèmes d’appui
à la création d’activité ?
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cause d’arrêt de l’entreprise qui ne peut pas être considérée comme un échec
du créateur.

Qu’en est-il pour les entreprises créées par le public visé dans le cadre de cette
étude?
A priori on pourrait penser que ces entreprises sont plus fragiles. En réalité il
n’en est rien et toutes les sources spécifiques à ce contexte particulier le confir-
ment (APCE, ADIE, FINANSOL, etc.) ainsi que les statistiques propres aux promo-
teurs EMPLOI : ces entreprises, créées dans le cadre d’un processus d’insertion,
n’ont pas un taux de mortalité plus grand que les autres.

Ce qui est déterminant pour la réussite de la création d’entreprise et d’activité
c’est l’importance de l’accompagnement, le nombre des appuis reçus, l’appui
étant défini comme une recherche de partenaires avant la création : clientèle
approchée, soutien de fournisseurs, moyens logistiques mis à disposition du
créateur… On considère que plus de la moitié des créateurs ne bénéficient d’au-
cun appui, que plus de 20 % d’entre eux n’ont sollicité aucun conseil et que 60 %
n’en ont sollicité qu’un seul. Or, les statistiques le montrent, les créateurs qui
ont bénéficié de conseils et d’appuis résistent beaucoup mieux que les autres
(+ 16 %).

Dans les projets menés par des personnes en voie d’insertion qui sont analysés
ici, nous avons vu l’importance de l’accompagnement, de la mutualisation de
moyens, de la mise à disposition de supports logistiques, de la mobilisation de
financements spécifiques qui entraînent en contrepartie l’obligation d’un suivi
rigoureux… Tous ces éléments tendent à compenser les handicaps de départ
liés à la situation du créateur et à maintenir un taux de survie qui n’a rien à
envier aux entreprises traditionnelles.
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complexité des procédures et la longueur des délais de paiement sont lourds
de menace pour l’équilibre des trésoreries. Dans ce cas de figure la transna-
tionalité est vécue au départ comme une contrainte (si ce n’est comme une
perte de temps) et les promoteurs n’ont pas de représentation précise de l’in-
térêt qu’elle peut représenter. Nous verrons que, dans la grande majorité des
cas, cette position évolue avec l’expérience.

■ La programmation pluriannuelle de projets, qui par leur nature même ne peu-
vent pas s’inscrire dans le court terme, constitue une autre motivation impor-
tante qui conduisent les promoteurs à s’inscrire dans les programmes d’ini-
tiative communautaire. Mais, là encore, le lien entre la durée et la coopération
transnationale n’est pas automatique et celle-ci peut rester perçue comme une
contrainte, et non comme une opportunité.

■ Mais, chez les promoteurs qui conduisent pour la première fois un projet euro-
péen, il existe d’autres motivations de départ qui sont aussi fortes que la seule
recherche de financements ou de durée. On peut citer la curiosité (paroles de
participants : “Comment d’autres peuvent proposer des solutions aux pro-
blèmes que nous rencontrons.”), la volonté de réaliser des économies
d’échelles en se partageant le travail et en développant un état permanent de
veille, la possibilité de “prendre du recul” afin de professionnaliser la conduite
de processus de changement et d’innovation sociale et, pourquoi ne pas
l’avouer, l’excitation ressentie face une “nouvelle aventure”, le plaisir de la
découverte et de la nouveauté. Ces motivations de départ sont plus dyna-
miques que dans les cas de figure précédents, elles traduisent une véritable
volonté, un désir de travailler au niveau transnational.

Lorsque les promoteurs ont acquis une expérience de la conduite de projets
européens, les aspects perçus au départ comme contraignants s’estompent. Ils
apprennent à maîtriser les “arcanes administratives et financières” d’un dossier
dépendant des collectivités territoriales, de l’Etat et de la Commission euro-
péenne; ils découvrent progressivement les précautions à prendre en termes de
formalisation (contractualisation) des objectifs, des règles d’organisation des
projets transnationaux, comprennent vite les erreurs à ne pas reproduire; ils
construisent progressivement des partenariats transnationaux réels et efficaces
qui s’élargissent très souvent à d’autres membres, recouvrent progressivement
des nouveaux champs d’activités, se structurent et se pérennisent. L’Europe
sociale devient une réalité quotidienne.
A ce stade, les motivations exprimées par les promoteurs sont d’une autre
nature. Ils parlent d’enrichissement des pratiques, de transferts de ressources,
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La construction des partenariats

1. Les motivations de dépar t

Tous les projets EMPLOI comportent un volet transnational : des partenariats
avec au moins un promoteur issu d’un autre Etat membre, dont le projet a été
retenu par les autorités nationales concernées, doivent (sous peine d’inéligibi-
lité) se construire sur la base d’un projet défini en termes d’objectifs, de procé-
dures, de moyens et de calendrier. L’objet du partenariat doit avoir un rapport
direct avec les activités principales des projets nationaux.

Pour constru i re leurs partenariats les promoteurs disposent d’un certain nombre
d ’ é l é m e n t s : base de données communautaire facilitant l’identification de part e-
n a i res potentiels, documents de coopération transnationale diffusés par les auto-
rités administratives en charge de la mise en œuvre des programmes, guide
méthodologique C o n s t ru i re et conduire des partenariats euro p é e n s,
réalisé par R A C I N E, appui des assistances techniques nationales ou régionales, etc.
Mais il ne s’agit que d’outils méthodologiques, en aucun cas d’un schéma type.
Compte tenu de la diversité des projets, des acteurs, des activités conduites, des
contextes, des approches, des stratégies de développement, il n’est pas pos-
sible de proposer un modèle idéal et unique de construction d’un partenariat
européen.
Et, ce qui est vrai au niveau de l’ensemble des projets inscrits dans les initiatives
communautaires qui relèvent de problématiques très différentes les unes des
autres, l’est également pour les projets qui relèvent de la même thématique, en
l’occurrence de la création d’entreprise.

Lorsque l’on interroge les promoteurs sur les motifs qui ont fondé leur volonté
de travailler au niveau transnational, les raisons évoquées sont diverses, mais il
est frappant de constater qu’elles évoluent dans le temps en fonction de l’his-
toire de la structure promotrice, et plus particulièrement de son expérience dans
la conduite de projets européens.

■ Au départ, et pour parler clair, nombre de promoteurs considèrent que le tra-
vail au niveau transnational est le “prix à payer” pour pouvoir bénéficier des
aides financières du FSE. Le financement des initiatives sociales en France est
considéré comme étant de plus en plus aléatoire du fait de la montée des
besoins : il faut bien trouver des ressources! De fait, le FSE constitue un apport
financier indéniable et conséquent, même si les promoteurs constatent que la
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ration. Certains attachent la plus grande importance à la découverte des valeurs
de leurs futurs partenaires. Ils ont raison, car c’est souvent sur ce plan des
valeurs que les relations achoppent.

La phase de découverte plus approfondie du contexte institutionnel,
économique et social de chaque partenaire
Certains promoteurs ont consacré beaucoup de temps à découvrir les politiques
de l’emploi et de soutien à la création d’entreprise en vigueur dans les pays de
leurs partenaires. Il s’agit le plus souvent d’un investissement utile pour la suite
mais qui, parfois, pourrait être allégé en temps si les promoteurs avaient le
réflexe de se documenter préalablement 10.
Mais cette phase de découverte porte sur bien autres aspects et permet d’ap-
profondir la connaissance réciproque esquissée dans la phase préalable de ren-
contre. Il s’agit de découvrir plus complètement le contexte particulier du par-
tenaire, ses logiques de fonctionnement et ses stratégies de développement, la
nature de ses activités, celle du projet spécifique qui est inscrit dans un pro-
gramme d’initiative communautaire et qui fonde le partenariat.
Au cours de cette phase découverte, qui peut dans certains cas s’étaler sur la
première année du projet, les lignes de conduite du projet européen, esquissées
lors de la phase précédente, vont se préciser, les thèmes de travail vont s’affi-
ner, les agendas vont se remplir, la collaboration va se concrétiser. Cela prend
du temps, mais cela ménage l’avenir : les partenariats les plus réussis sont sou-
vent ceux qui se poursuivent sur plusieurs projets consécutifs, ceux qui s’ins-
crivent dans la durée.

La phase de confrontation des pratiques pendant laquelle
on entre “dans le vif du sujet”
Elle concerne plus les aspects opératoires des projets et les conseillers qui sont
en prise directe avec les publics bénéficiaires, alors que la phase précédente
concerne plus les aspects généraux et les chefs de projet. Dans les faits, il est
clair que ces deux phases peuvent se recouper et que, notamment dans les par-
tenariats de petite taille, les chefs de projet et les conseillers sont souvent les
mêmes personnes. Il n’empêche que le contenu et les objectifs des échanges ne
sont pas les mêmes et que c’est seulement à ce stade que l’on commence à
comparer les profils précis des bénéficiaires, les méthodes d’intervention, les
outils et supports de l’accompagnement à la création d’entreprise.
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de professionnalisation des intervenants auprès des bénéficiaires des projets
(les créateurs d’entreprise), “d’effet levier” avec des retombées importantes au
niveau local, de valorisation des structures qui participent à ces projets euro-
péens et qui voient leur notoriété s’accroître.

2. La structuration progressive

En analysant nombre d’expérience de conduite de projets européens, on
découvre assez vite que les partenariats transnationaux se construisent pro-
gressivement en passant tous par des phases successives, plus ou moins
longue selon les cas, qui parfois se chevauchent et s’entremêlent mais qui n’en
restent pas moins incontournables. Dans l’hypothèse d’un nouveau promoteur
n’ayant aucune expérience des projets européens, ni aucun lien avec des por-
teurs de projets similaires issus d’autres pays de l’Union européenne, et sous
réserve bien entendu qu’il ait identifié et contacté un ou plusieurs partenaires
avec qui une collaboration semble possible, il devra suivre un “parcours
d’étapes” qui, si l’on accepte le risque d’être réducteur et de ne pas corres-
pondre à tous les cas de figure, pourrait être caractérisé comme suit.

La phase de rencontre
Elle a pour objectif principal de faire connaissance, de définir (souvent à “gros
traits”) l’objet du partenariat, les moyens que chacun est prêt à y consacrer, le
rythme, le calendrier approximatif et les modalités des sessions de travail, et de
signer les documents de coopération transnationale sans lesquels les autorités
administratives ne peuvent pas préparer la convention engageant les fonds du
FSE.
Compte tenu des contraintes, notamment de délais, observées dans la pro-
grammation des projets par les pouvoirs publics européens et nationaux, cette
phase est parfois “un peu bâclée”. Il faut aller vite pour réunir dans les temps
tous les éléments nécessaires au démarrage effectif des projets et au versement
des premiers fonds. La préoccupation première est souvent locale ou nationale.
Cette “précipitation” est souvent source de difficultés futures, voire de décep-
tions quand les promoteurs découvrent progressivement que finalement ils
n’ont pas grand chose à accomplir ensemble ou tout simplement qu’ils ont du
mal à “bien s’entendre” (l’expérience montre que la qualité des relations per-
sonnelles joue un grand rôle dans la réussite d’un projet transnational).
Des promoteurs ont pourtant mis au point des outils de connaissance réci-
proque tels que des questionnaires très détaillés permettant de découvrir les
promoteurs, leur contexte, la nature du projet sur lequel s’appuiera la collabo-

10. Nous pensons en particulier aux études du CEDEFOP qui pourraient être mieux utilisées.
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identiques dans plusieurs pays de l’Union européenne, analyses comparatives
identifiant les éléments transférables d’un pays à l’autre, développement de
méthodologies de prise en charge de publics de très bas niveau, rédaction de
référentiels de formation, de stratégies de détection des porteurs de projet de
création d’entreprise, de répertoires d’entreprises de l’économie sociale et soli-
daire, réalisation de sites Internet pour faciliter la communication interne au par-
tenariat, mais aussi la communication externe en direction des structures d’ac-
cueil et d’accompagnement à la création d’entreprise, des travailleurs sociaux,
voire des porteurs de projet eux-mêmes.
A ce stade, le partenariat transnational permet la mutualisation de moyens, le
partage des tâches, des expériences et des compétences dans un but de pro-
ductions concrètes utiles aux bénéficiaires des projets. Il contribue “par le bas”
à l’harmonisation des procédures d’aide à la création.

La phase de mise en réseau
A partir de partenariats de départ limités quant au nombre de participants, des
réseaux se créent, s’élargissent, assez souvent même s’institutionnalisent dans
le cadre d’une structure juridique européenne (presque toujours une ASBL,
association de droit belge qui présente une grande souplesse quant à l’ouver-
ture internationale et des avantages fiscaux).
Ces réseaux formels concernent les structures d’appui à la création d’entreprise
et visent à favoriser et pérenniser les échanges, permettre l’élaboration de pro-
jets communs, la promotion de valeurs partagées par tous. Ils servent de force
de proposition collective en direction des pouvoirs publics au plan national et
européen afin d’améliorer les dispositifs encourageant la création d’entreprise
et la situation des personnes en voie d’exclusion. Souvent ils éditent en plu-
sieurs langues des documents, des revues périodiques qui ont pour but d’infor-
mer sur les différentes expériences de terrain, les manifestations organisées par
le réseau lui-même ou par ses membres.
Les activités développées par ces réseaux concernent parfois les créateurs eux-
mêmes. Il peut s’agir d’échanges de publics à l’intérieur des entreprises créées,
de transférer des expériences réussies de création d’entreprise, d’organiser des
foires commerciales où les créateurs de plusieurs pays viennent proposer leurs
produits, de créer un prix de la meilleure création selon des procédures et des
critères définis par l’ensemble des partenaires, de faciliter la mise en place
d’échanges commerciaux entre les entreprises (les retombées effectives ne sont
pas encore très probantes, à l’exception des régions transfrontalières, compte
tenu de la taille des entreprises concernées).
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Dans certains cas, le partenariat transnational s’arrête à ce stade et l’impact du
partenariat s’exprime alors en termes vagues : “enrichissement des pratiques,
compréhension réciproque de contextes différents, impact sur la motivation des
équipes d’intervenants…” Les productions se réduisent alors à des comptes
rendus d’activité, à des échanges de personnes et de documentation.
Certes, dans ce cas, les résultats sont en deçà des objectifs attendus de la mise
en œuvre du programme EMPLOI, mais, une fois encore, pour construire un par-
tenariat efficace, il faut du temps et de l’expérience. C’est seulement en pour-
suivant les échanges sur un nouveau projet, en préparant et en formalisant
mieux la collaboration transnationale qu’il pourra apporter une réelle plus-
value. Par ailleurs, en exigeant que des échanges intracommunautaires se déve-
loppent, il faut accepter le risque qu’ils ne présentent pas tous des résultats opti-
misés. Après tout, nombre de rencontres ne débouchent pas sur des unions
durables et servent seulement à dresser le constat que les partenaires n’ont pas
grand chose à s’apporter mutuellement, même si les relations restent cour-
toises et enrichissantes.

La phase d’échanges
Celle-ci permet de donner un véritable contenu aux partenariats. Il s’agit
d’échanges de personnes, d’outils, de méthodologies qui portent sur les études
de faisabilité d’un projet de création, sur le repérage des friches ou des créneaux
porteurs, sur l’évaluation des compétences des bénéficiaires, sur l’accompa-
gnement des porteurs de projet, les supports de formation. Il peut s’agir dans
certains cas de transferts globaux d’expériences.
Ces échanges sont plus ou moins équilibrés selon les cas. Lorsque les parte-
naires ont un niveau d’expérience comparable, disposent d’outils formalisés et
sont animés par une même volonté de transfert, les partenaires ont un senti-
ment de “partage équitable”. Parfois c’est une impression “de sens unique”,
“d’absence de retour” qui prédomine. Mais c’est un problème d’état d’esprit qui
est ici en cause : soit les promoteurs ont un sentiment de propriété sur leurs
outils et, en les mettant à la disposition de leurs partenaires, ils en attendent des
contreparties et sont frustrés si celles-ci ne sont pas à la hauteur de leurs
espoirs; soit ils sont animés par une volonté de diffusion large (au niveau des
outils, mais aussi des valeurs qui sous-tendent leur action) et ils se satisfont de
voir leur travail se diffuser, servir à d’autres, “sous d’autres cieux” et du surcroît
de reconnaissance et de notoriété que cela leur apporte. La seconde attitude est
mieux adaptée à l’esprit même du programme EMPLOI.

La phase des productions communes
Elles sont nombreuses : enquêtes diverses conduites selon des procédures
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tions des sites Internet doivent être édités en plusieurs langues, les séminaires
doivent prévoir des traductions simultanées. Cela prend du temps et coûte de
l’argent. Certes, il existe des partenariats qui ont adopté une langue unique de
travail, maîtrisée par tous les participants; c’est loin d’être possible partout et
cela n’annule pas l’obligation de traduire les documents destinés au plus grand
nombre. La diversité européenne constitue une véritable richesse au plan cultu-
rel; elle peut être un frein à la multiplication et à l’optimisation des construc-
tions communes.

Mais le problème linguistique et la diversité culturelle sont loin de constituer la
seule source de difficultés dans la conduite de partenariats transnationaux.
Beaucoup proviennent des promoteurs eux-mêmes. Sans prétendre être
exhaustif, on peut en citer plusieurs :
■ un choix pas toujours très heureux des partenaires : trop grande disparité

entre les structures partenaires, difficultés à faire converger les projets natio-
naux vers un objectif commun, manque de cohérence des logiques qui sous-
tendent l’action ou les stratégies de développement, niveaux d’expérience et
d’expertise trop inégaux, etc.

■ une préparation insuffisante de la coopération transnationale : objectifs de
collaboration imprécis, contributions budgétaires mal définies, manque de
planification du projet, absence de définition des procédures internes à la ges-
tion du projet, manque de coordination, nombre trop important de personnes
présentes aux réunions, changements trop fréquents des représentants de
chaque promoteur, etc.

■ des partenariats réunissant d’entrée de jeu un trop grand nombre d’orga-
nismes, ce qui entraîne parfois des réunions qui ressemblent à une “grand-
messe”, dont les participants eux-mêmes ne comprennent pas toujours l’uti-
lité et l’efficacité. Pour conduire des partenariats importants, il faut de l’expé-
rience, des procédures strictes. Il faut savoir encourager les échanges bilaté-
raux et bien distinguer ce qui ressort de ceux-ci et ce qui doit être commun à
l’ensemble des partenaires. Des procédures strictes de régulation et d’évalua-
tion doivent être mises en place.

Une fois encore, l’expérience finit par l’emporter et cet ensemble de difficultés
peut décourager certains promoteurs qui ne poursuivront pas leur expérience
au transnational, ce qui reste malgré tout assez rare. Le plus souvent, il fera l’ob-
jet de corrections progressives. Les erreurs commises serviront de leçon et la
qualité des collaborations transnationales augmentera d’un programme à
l’autre.
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La phase de construction de nouveaux projets
Il est assez fréquent que le fait de conduire un partenariat à partir de projets
conçus dans chacune des structures membres de ce partenariat crée des pers-
pectives nouvelles et donne envie de construire ensemble un nouveau projet
qui parfois sera un nouveau projet EMPLOI, parfois s’inscrira dans d’autres ini-
tiatives communautaires faisant jouer ainsi une condition d’éligibilité peu mise
en avant : celle de la complémentarité avec d’autres actions communautaires.
C’est alors que la collaboration transnationale donne toute sa pleine mesure.
Les phases de rencontre, de découverte, de confrontation des pratiques,
d’échanges sont des acquis. Les partenaires se connaissent, ont appris à tra-
vailler ensemble. Ils peuvent se consacrer à la production d’outils, à l’organisa-
tion d’activités communes. La dimension transnationale est d’emblée placée au
cœur du projet. La construction des budgets suit la définition précise des activi-
tés, ce qui est rarement le cas dans les nouveaux partenariats. Un des résultats
les plus manifestes des réseaux pérennes que nous venons d’évoquer est pré-
cisément cette possibilité qu’ils offrent à leurs membres d’élaborer en commun
de nouveaux projets.
Mais pour en arriver là, il faut avoir accumulé une grande expérience des pro-
jets européens, avoir appris à gérer des partenariats à “géométrie variable”,
être capable, à partir d’un noyau de promoteurs habitués à travailler ensemble,
d’accueillir de nouveaux partenaires en fonction de la nature des projets, savoir
faire jouer la complémentarité des différentes actions et initiatives communau-
taires. Dans le cas des projets centrés sur la création d’entreprise, les réalisa-
tions les plus abouties proviennent de promoteurs qui travaillent au niveau
européen depuis au moins cinq ans, voire plus. Les promoteurs qui n’ont pas
intégré tous les avantages de la transnationalité se découragent avant !

3. Les principales difficultés

Les promoteurs qui centrent leur action sur l’insertion sociale et professionnelle
par la voie de la création d’activité rencontrent les mêmes types de difficultés
dans la conduite des partenariats transnationaux que tous les promoteurs des
initiatives communautaires. Ils en rencontrent d’autres qui sont spécifiques à la
nature de leurs projets.

Parmi les difficultés communes, celle qui est presque toujours citée en premier
est le problème de la langue. Les échanges sont limités du fait de la non-
connaissance de la langue du partenaire, ils doivent faire l’objet de traductions
qui ralentissent considérablement leur rythme. Les documents et les informa-
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1. Les activités d’échanges entre les opérateurs

Elles sont les plus nombreuses et, face à l’impossibilité de les décrire toutes,
nous nous contenterons d’en décrire les objets principaux en les illustrant de
quelques exemples.

Echanges entre les personnes
Il peut s’agir des conseillers et autres personnels des structures d’accueil. Le but
est alors de regarder concrètement la manière dont les différents opérateurs tra-
vaillent avec les publics en difficulté dans un but d’appropriation des éléments
utiles. Ce qui passe très fréquemment par l’organisation de sessions spécifiques
de formation.
Les échanges, nous l’avons déjà évoqué, concernent également les bénéfi-
ciaires dans le but de faciliter le transfert d’expériences de création d’entreprise
réussies, de faciliter la création de réseaux commerciaux, de stimuler la créati-
vité des porteurs de projet. A titre d’illustration, citons le cas de la créatrice d’un
atelier de reliure-dorure du Pas-de-Calais qui, grâce à l’organisation au niveau
transnational d’un prix de la création d’entreprise, a pu trouver des débouchés
dans la région de Liège. Citons également le cas de la création en Espagne d’en-
treprises dans les domaines de l’agriculture biologique ou du tri sélectif des
déchets suite à une analyse approfondie d’expériences similaires conduites en
France et à une formation en France des opérateurs espagnols. Ce type de trans-
fert d’expérience se rencontre fréquemment dans les projets européens.

Echanges d’outils
C’est au niveau des outils (méthodologiques, pédagogiques, évaluatifs, etc.)
que les échanges sont les plus nombreux. Un important réseau d’accompagne-
ment à la création d’entreprise reconnaît volontiers que, suite à des échanges
approfondis avec ses partenaires, il a été amené à reconstruire l’ensemble de sa
méthodologie d’intervention dans les quartiers urbains en difficulté, notamment
en “important” des outils simplifiés sur les problèmes de financement des
entreprises afin que le public en difficulté puisse se les approprier relativement
facilement.
Les supports de formation communs à des opérateurs issus de plusieurs pays
sont désormais monnaie courante, qu’il s’agisse d’adaptation de supports exis -
tants, ou de créations communes de nouveaux supports. Ils sont disponibles en
plusieurs langues.
Les échanges d’outils méthodologiques ou d’évaluation sont également très
nombreux. Par exemple, dans un partenariat regroupant sept partenaires issus
de cinq pays différents, une formation à l’utilisation d’un test d’évaluation des
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Parmi les difficultés spécifiques aux projets d’aide à la création d’entreprise ren-
contrées dans la conduite de projets européens, la plus évidente tient aux par-
ticularités des contextes nationaux. En matière de création d’entreprise, le poids
des législations nationales est extrêmement important : au niveau des statuts,
de la fiscalité, des régimes sociaux, des systèmes d’aide à la création d’entre-
prise, des conditions d’accès au financement, etc.

De nombreux projets ont dû être revus “à la baisse” pour se caler sur le plus
petit dénominateur commun à tous les contextes nationaux. Un seul exemple
pour illustrer ce propos : des projets collectifs et transnationaux de guides
méthodologiques sur la création de très petites entreprises ont du être simpli-
fiés à l’extrême, à charge pour les promoteurs de les enrichir en fonction des
règles nationales et locales. Ces guides méthodologiques se sont parfois trans-
formés en recueils d’expériences.

En revanche, n’oublions pas que la culture entrepreneuriale est universelle, que
les acteurs issus du monde associatif, syndical, caritatif soucieux de concilier
l’économique et le social sont de plus en plus nombreux dans tous les pays de
l’Union européenne, que les réseaux de l’épargne éthique ou solidaire se fédè-
rent à ce niveau et que les points de convergence entre les promoteurs sont au
moins aussi importants que les spécificités nationales. Cela laisse largement
ouverts les champs de l’innovation sociale et les perspectives de transfert en
matière d’insertion par l’économique.

La nature des activités conduites

Face à la variété des activités conduites dans le cadre des partenariats transna-
tionaux relatifs à l’insertion par la voie de la création d’entreprise, toute tenta-
tive d’énumération serait à la fois fastidieuse et incomplète. Reste la possibilité
de procéder à une classification. Celle que nous proposons regroupe les activi-
tés sous trois rubriques : activités d’échanges entre les opérateurs, de regrou-
pements favorisant l’innovation, de communication. Certains opérateurs ne se
retrouveront sans doute qu’imparfaitement dans ces trois catégories. Qu’ils
veuillent bien nous en excuser. Toute classification présente un caractère arbi-
traire, mais n’en reste pas moins indispensable pour dégager de grandes ten-
dances.
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c’est la mise en place de réseaux dont l’objet, la durée, les activités engendrées
dépassent largement le cadre du programme d’initiative communautaire
EMPLOI.

Il est frappant de constater que, au départ, les initiatives européennes consti-
tuent le “moteur” qui pousse les opérateurs à se rencontrer, à bâtir des parte-
nariats, à réaliser concrètement des activités ensemble. Puis ces partenariats
s’organisent, se structurent, se pérennisent et continuent de fonctionner indé-
pendamment et dans un cadre plus large que la seule réponse aux appels à pro-
jets lancés par la Commission européenne (même si, la plupart du temps, les
membres des réseaux ainsi constitués restent actifs dans ce domaine).
Il est également intéressant d’observer l’évolution de ces réseaux. Le plus sou-
vent, ils ont commencé à se structurer en vue d’atteindre un objectif précis et
bien identifié. Leur fonctionnement même, les échanges qu’ils engendrent
entraînent le plus souvent des effets non prévus au départ, stimulent leur créa-
tivité et produisent des effets souvent beaucoup plus riches que prévu.

Dans le domaine de la création d’activité, et sans aucune prétention à l’exhaus-
tivité, nous avons pu identifier trois motivations de départ, trois “socles” diffé-
rents autour desquels se sont réalisés des regroupements : un réseau qui s’ap-
puie sur l’identité culturelle d’une communauté, un second qui s’est construit
sur la volonté de promouvoir les valeurs communes de l’économie solidaire, un
troisième enfin qui poursuit des visées plus techniques, plus professionnelles
(bien que le partage de valeurs n’en soit pas pour autant absent).

L’identité d’une communauté
C’est le cas du réseau européen pour la promotion des tziganes et voyageurs
(European Network of Gypsy-Traveller Support Group) qui est très actif en
matière d’insertion par l’économique et de création d’entreprise. Au risque
d’être un peu caricatural, on constate que la situation de départ (début des
années 90) est la suivante : de nombreuses associations et structures locales,
implantées dans quasiment tous les pays de l’Union européenne, mènent
depuis longtemps des actions en faveur de l’intégration des gens du voyage, de
la reconnaissance de leurs droits et du respect de leur différence. Les activités
qu’elles conduisent au niveau local sont d’importance inégale, les relations
entre elles sont limitées malgré le besoin ressenti de se regrouper afin de pou-
voir agir au plus haut niveau possible en faveur de cette communauté. Les ini-
tiatives communautaires constituent une opportunité pour permettre ces rap-
prochements. Certaines structures locales en profitent pour construire des pro-
jets d’insertion par l’économique, autant pour agir dans ce domaine peu
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compétences génériques d’emplois a été organisée. Ce test est devenu un outil
commun à l’ensemble des partenaires. Citons aussi l’échange d’outils de dia-
gnostic à la reprise d’entreprises destinés à éviter la disparition de très petites
entreprises rurales suite au départ à la retraite des entrepreneurs, et la “déser-
tification” des territoires qui en résulterait.
Qui dit échanges d’outils dit également adaptation au contexte propre de cha-
cun des partenaires. En matière de création d’entreprise les adaptations portent
avant tout sur les règles juridiques, fiscales et comptables propres à chaque
pays. Elles portent aussi sur la prise en compte de la réalité des territoires : nous
pensons en particulier à la prise en compte des réalités culturelles et comporte-
mentales des différentes communautés présentes dans les quartiers urbains.

Echanges d’expériences.
Il s’agit là d’échanges plus larges qui, bien entendu, passent par des personnes
et s’appuient sur des méthodes et des outils, mais qui consistent à transférer la
globalité d’une expérience. C’est le cas en particulier des transferts d’expé-
riences entre des porteurs de projets de création d’entreprise déjà cités. Mais
ces échanges existent également au niveau des structures d’accompagnement.
Citons par exemple le transfert en Belgique et en Espagne des “ateliers de créa-
teurs”, dispositifs d’accompagnement mixant un travail collectif et un travail
individuel ouverts aux candidats à la création qui sont culturellement éloignés
des prestations traditionnelles de conseil ou de formation; ce dispositif, s’il vise
l’acquisition des connaissances relatives à la gestion de projet, permet égale-
ment aux personnes de se réapproprier progressivement des capacités d’orga-
nisation, de gestion du temps et d’autonomie et de reprendre conscience de
leurs ressources personnelles.

En sens inverse, c’est-à-dire dans le sens d’une appropriation par des opéra-
teurs français, citons une expérience réussie en Irlande dans le domaine du
conditionnement de produits dentaires : elle a consisté à rapatrier des activités
délocalisées en les confiant à des travailleurs handicapés. Ce qui a permis à
l’opérateur français de déterminer les caractéristiques des activités qu’il se pro-
pose de créer au profit de ce type de public.

2. Les regroupements d’opérateurs

Toute construction de partenariats transnationaux suppose que deux opérateurs
au moins se regroupent et nous avons déjà largement décrit les conditions de
ces regroupements. Nous n’y reviendrons pas. Par contre, ce qui est visé ici,
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Dix ans plus tard, le bilan des réalisations est impressionnant : aides à la créa-
tion d’entreprises qui, tous les ans et pour la seule région du Nord-Pas-de-
Calais, génèrent environ 200 emplois; mise en place d’une société de capital-
risque (Autonomie et Solidarité) qui participe au financement de nouvelles
entreprises qui s’engagent à réserver des emplois aux plus démunis et assure
leur accompagnement pendant les premières années par un système de parrai-
nage; création d’une association d’entreprises solidaires, “les alteractives”, qui
appliquent une charte fondée sur la conviction que la lutte contre l’exclusion
concerne les entreprises qui contient des engagements très concrets; création
de la Caisse solidaire du Nord-Pas-de-Calais qui collecte une épargne “soli-
daire” afin de réaliser des prêts pour des créations d’entreprise, l’épargnant
conservant le droit d’affecter son épargne dans le secteur associatif, celui des
services ou du développement rural.

Au niveau transnational, comme dans la quasi-totalité des projets, les échanges
portent sur des échanges d’expériences, de méthodologies, de créneaux, de
filières. Mais, au-delà de ces aspects immédiatement opérationnels, la dimen-
sion de promotion de ce concept d’économie sociale et solidaire est centrale
dans les stratégies européennes des promoteurs engagés dans ces projets. Les
partenariats se sont institutionnalisés au sein de deux “consortiums” afin
d’élargir les principes de solidarité à des publics spécifiques : MIRA dans le cadre
de l’initiative NOW (publics féminins) et HORIZON 2001 dans le cadre de l’initia-
tive HORIZON (travailleurs handicapés). Des publications régulières, tirées à 500
exemplaires, présentent les activités réalisées par les membres de ces consor-
tiums. Un Répertoire des entreprises de l’économie sociale et solidaire a été
édité : il a bénéficié de financements de la part de plusieurs sponsors et suscité
un intérêt important dans les différents réseaux de “l’économie alternative”.

Ce qui est le plus caractéristique dans ce réseau de l’économie sociale et soli-
daire, c’est le soin apporté à définir les notions qui fondent ce concept. Les
séminaires transnationaux, en plus des travaux de confrontation de pratiques,
d’échanges d’outils, prévoient des temps pour un travail de réflexion autour de
questions telles que :
■ Dans un concept d’entreprises solidaires, quels sont les critères de production

acceptables par tous ?
■ Quelle politique en matière de personnel et d’organisation d’entreprise, en

matière de participation ?
■ Que signifie concrètement mettre l’entreprise au service de la personne et non

l’inverse?
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exploité par elles jusqu’à présent que comme moyen d’intensifier une mise en
réseau qui poursuit des objectifs de défense et de représentation plus larges.

Quelques années plus tard, on peut procéder à plusieurs constats.
■ Ces structures se sont fortement professionnalisées et sont devenues des spé-

cialistes de l’insertion par l’économique ayant de nombreuses réalisations à
leur actif : création d’entreprises d’insertion, accompagnement d’un nombre
très significatif d’entreprises nouvelles, organisation de sessions de formation
dans les secteurs investis traditionnellement par les gens du voyage (artisa-
nat : vannerie, cannage, paillage, menuiserie. Artistique : musique, spectacles.
Commerce non sédentaire).

■ Elles se sont regroupées au sein d’un réseau constitué en 1994 sous forme
d’association dont le siège est à Bruxelles. Depuis sa création, l’association a
doublé le nombre de ses membres. Elle regroupe actuellement 32 structures
locales issues de huit pays membres de l’Union européenne.

■ Les buts de l’association dépassent le seul cadre de l’insertion sociale et pro-
fessionnelle puisqu’ils concernent la représentation et la défense des intérêts
des tziganes et voyageurs, mais qu’elle joue un rôle déterminant dans la
construction de partenariats sur des projets d’insertion par l’économique et
par la création d’entreprise.

A u t rement dit, la volonté de départ, qui consistait à créer un réseau de re p r é s e n-
tation et de défense d’une communauté spécifique afin d’influer sur la politique
sociale au niveau européen, a eu un effet sur la professionnalisation des stru c-
t u res locales, sur la démultiplication des expériences locales d’insertion par l’éco-
nomique au sein desquelles la création d’entreprise occupe une place import a n t e .

Les réseaux basés sur les valeurs de l’économie solidaire
Dans ce contexte, les regroupements se sont construits au départ pour mener
des projets de création d’entreprise au service de la personne et non l’inverse.
A une époque (au milieu de la décennie 80) où les dispositifs publics d’insertion
par l’économique privilégient les entreprises d’insertion et les associations
intermédiaires, un opérateur lillois, le GIEPP, développe le concept “d’entreprise
qui crée des emplois pérennes pour des personnes en grande difficulté d’em-
ploi”. Isolé sur ce concept au niveau hexagonal, des contacts bilatéraux,
notamment avec la fondation TRINIJOVE à Barcelone, lui montrent qu’il n’est pas
le seul au niveau européen à inventer des alternatives économiques durables à
l’exclusion. D’où la recherche de financements européens afin de développer
des échanges autant méthodologiques qu’idéologiques.
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Une charte fonde les activités de cette association et tous les membres s’enga-
gent à la respecter. Elle prévoit la mutualisation de compétences et de res-
sources, la capitalisation, la diffusion-évaluation et les transferts des projets
initiés au sein de l’association. Elle contient également des références appuyées
aux valeurs de solidarité, d’égalité des chances, d’initiative, de citoyenneté, de
respect de la différence, etc.

Depuis sa création le réseau EDEN s’est ouvert en direction des structures
locales : foyers ruraux, centres de formation professionnelle, associations non
affiliées à des réseaux, coopératives sociales dans le but de favoriser l’innova-
tion sociale.

Les effets de ce réseau ont commencé à se faire sentir avant même sa structu-
ration en association. Des projets européens sont construits avant le lancement
officiel des appels à projets, la dimension transnationale est placée au centre
des projets, les procédures de gestion des partenariats sont plus rigoureuses,
les échanges entre les opérateurs locaux sont encouragés et multipliés, leurs
réalisations sont mieux valorisées : tout ceci est conforme aux objectifs pour-
suivis par les initiateurs de ce réseau.
Mais, là aussi, des effets induits, non prévus au départ, commencent à générer
des évolutions dans la conception même des missions de certains opérateurs.

■ D’une part, le réseau permet d’élaborer des propositions communes. Il donne
beaucoup plus de poids à ces propositions auprès des différentes autorités
politiques et administratives. Il permet de mener des actions concertées de
lobbying dans le but de défendre les principes et les valeurs contenues dans
la charte du réseau EDEN (cette activité de lobbying est un effet induit que l’on
retrouve dans tous les réseaux européens d’opérateurs).

■ D’autre part, grâce à la richesse des transferts existant au sein des membres
du réseau qui ont tous leurs spécificités, les métiers des opérateurs évoluent.
Un seul exemple : le réseau des boutiques de gestion est depuis longtemps
identifié comme un partenaire majeur de la création d’entreprise. Sa partici-
pation à des projets européens en général et au réseau EDEN (dont il est l’un
des membres fondateurs) en particulier lui a non seulement permis une
meilleure prise en compte des publics en difficulté, mais également de mieux
s’adapter à son environnement local, au territoire sur lequel il exerce son
action. Ainsi qu’il l’exprime lui-même, “notre métier classique d’accompa-
gnement à la création d’entreprise évolue vers celui d’acteur complet du déve-
loppement local”.
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■ Quels rapports l’entreprise solidaire doit-elle entretenir avec les consomma-
teurs et ses autres partenaires?

■ Où et comment trouver des porteurs de projets d’entreprise solidaire?

Tous ces travaux de réflexion se sont concrétisés dans une charte intitulée
Entreprendre pour un monde solidaire qui fédère de nombreux acteurs (entre-
prises ou organisations diverses, adhérents d’associations, actionnaires, etc.)
qui en acceptent les principes, s’engagent à les respecter et à publier chaque
année un rapport d’évaluation des activités de l’entreprise ou de l’organisation
au regard des principes de la charte.
Dans ce réseau de l’économie sociale et solidaire, on constate également l’effet
levier des initiatives communautaires : à partir de projets bien identifiés qui ont
justifié les appuis financiers du FSE, “l’obligation” d’y inclure une activité trans-
nationale avec plusieurs partenaires européens a permis, au-delà même des
activités d’échanges spécifiques à chaque projet, la structuration au niveau
européen de vastes réseaux d’acteurs qui se retrouvent sur la base de valeurs
communes et dont la fonction essentielle devient progressivement d’assurer la
promotion, la diffusion et la traduction en réalisations concrètes de ces valeurs.

Les réseaux professionnels et techniques
Après plusieurs années de re n c o n t res sur des activités transnationales,
quelques animateurs de réseaux nationaux regroupant des structures d’aide à
la création d’entreprise font le constat suivant : “Cela fait des années que nous
nous connaissons, que nous travaillons ensemble et nous n’avons pas réussi à
structurer nos relations au-delà de la simple exécution de projets limités dans
leur durée. Structurons-nous et donnons-nous une charte de fonctionnement.”
Nous sommes en 1995. L’idée est lancée, le réseau s’élargit à de nouveaux par-
tenaires en 1996, organise une première rencontre à Barcelone en janvier 1997
afin de favoriser les contacts entre des partenaires qui souhaiteraient construire
ensemble des projets européens (13 projets ont été élaborés, 8 ont été retenus
dans le cadre du second appel à projets des PIC EMPLOI et ADAPT). Un second
séminaire de rencontres est organisé à Perpignan en octobre 1997; il vise à
construire des passerelles entre les différents projets qui ont été retenus et à
finaliser la structuration du réseau. En décembre 1997, les statuts d’une asso-
ciation internationale à durée illimitée de droit belge sont déposés à Bruxelles.
Ils sont signés par neuf organismes issus de sept pays différents : Belgique,
Danemark, Espagne, France, Grèce, Italie et Portugal. La France y est fortement
représentée par trois réseaux : le Comité de liaison des boutiques de gestion,
Culture et Promotion, le GREP Européa FP. Son nom ? EDEN (Europe dynamique
pour des emplois nouveaux).
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colloques, forums s’organisent et s’ouvrent au-delà des seuls acteurs directe-
ment impliqués dans les partenariats.
Dans le seul champ de l’insertion par la création d’activité, citons l’exemple
d’un pro m o t e u r, relativement “jeune” dans les programmes euro p é e n s
puisque sa participation ne remonte qu’à 1995, qui, avec le concours de ses
six partenaires, a organisé à Liège un débat intitulé “Entreprendre au féminin,
des mesures adaptées à la prise de risques?”. Animé par un journaliste de la
RTBF Liège, ce débat a permis d’associer un député européen, un chef d’unité
de la DG XIII et une représentante de la DG V, ainsi que des responsables poli-
tiques locaux, des représentants de diverses institutions concernées par le
développement local et la lutte contre l’exclusion. Des problèmes très
concrets ont été abordés : la mise en place de fonds européens de garantie
peu onéreux pour les très petites entreprises; la difficulté de définir au niveau
communautaire les conditions d’accès à certaines aides du fait de l’absence
de définition homogène des PME (petites et moyennes entreprises), des TPE
(très petites entreprises), des micro-entreprises; l’harmonisation des charges
sociales et fiscales, le développement de sociétés de portage (ou “cou-
veuses”).
A un niveau plus technique, les exemples d’ouverture de sites Web par les
grands opérateurs ou les réseaux de promoteurs œuvrant dans le champ de
la création d’entreprise sont nombreux. Ils permettent d’avoir accès à des
informations concernant tous les experts et conseillers du secteur, voire les
créateurs eux-mêmes : statistiques, textes juridiques, dispositifs d’aide à la
création, etc. Certains comportent également des références d’ouvrages,
d’études, d’outils méthodologiques ou pédagogiques qui sont mis à la dispo-
sition du public. Ou encore les coordonnées des lieux d’accueil des porteurs
d’un projet de création d’entreprise et des structures de financement de proxi-
mité ou “alternative”. Ils informent ceux que cela intéresse de l’évolution et
des réalisations des partenariats transnationaux. Plusieurs d’entre eux offrent
des informations rédigées en plusieurs langues.

Il s’agit là d’un effet direct des financements communautaires : la réalisation de
ces outils et moyens de communication, qui font de plus en plus souvent appel
aux nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC), est
prévue dans le cadre des activités complémentaires ou des activités transnatio-
nales. Les financements nationaux traditionnels n’y suffiraient pas. Sans “l’invi-
tation pressante” de travailler avec des réseaux de partenaires de plus en plus
larges, la réalisation de ces outils ne se justifierait sans doute pas.

■ Quand les regroupements d’opérateurs européens sont fortement structurés,
la communication devient un axe central de la coopération transnationale. Ces

6160

3. La communication autour des partenariats transnationaux

Elle est présente dans tous les projets EMPLOI : les incitations à la capitalisation,
à la diffusion, à la démultiplication des expériences sont pressantes. Il s’agit
d’une des conditions d’éligibilité des projets, fréquemment rappelée aux pro-
moteurs par les autorités en charge de la gestion des programmes et par les
assistances techniques. Des travaux de communication autour des projets euro-
péens sont menés par tous les promoteurs. Leur importance est très inégale
d’un projet à l’autre. Elle dépend beaucoup de l’expérience des promoteurs, de
la phase dans laquelle ils se trouvent.

■ Les opérateurs qui en sont aux premiers stades de la structuration des coopé-
rations transnationales vont avoir besoin d’organiser la communication entre
les partenaires. Pour cela ils vont écrire, formaliser des pratiques, capitaliser
des expériences, s’échanger des documents. Ils utiliseront les moyens à leur
disposition : courrier, téléphone, fax, courrier électronique, visites. A ce stade,
il est rare de voir les promoteurs se doter d’un site Web : la communication
est plus interne aux partenariats, moins dirigée vers l’extérieur.

Souvent les promoteurs sont alors un peu gênés par l’obligation de diffusion.
Ils ne savent pas toujours quelles formes elle doit prendre. Ils ont l’impression
que les travaux conduits dans le cadre des échanges transnationaux sont trop
spécifiques à leurs projets respectifs pour pouvoir intéresser les autres ou,
plus exactement, ils ne savent pas qui pourrait être intéressé par ces travaux.
Alors ils rédigent des rapports, parfois réalisent des supports papiers ou
audiovisuels plus accessibles, les diffusent auprès de leurs partenaires habi-
tuels, les adressent aux autorités gestionnaires des programmes et s’assurent
que celles-ci considèrent qu’ils ont bien rempli leurs obligations 11.

■ Au fur et à mesure que les partenariats se structurent, produisent des résul-
tats concrets, sont générateurs de changement, le besoin de développer une
communication plus structurée, plus fortement dirigée vers des environne-
ments plus larges, se fait ressentir. La prise de conscience de l’importance des
productions réalisées entraîne le désir de les valoriser, de les mettre à la dis-
position du plus grand nombre et, par voie de conséquence, d’assurer la
promotion des promoteurs eux-mêmes. Les articles dans la presse locale ou
spécialisée, voire dans la presse nationale ou européenne, se multiplient. La
réalisation de films vidéo, de CD-ROM, de sites Web s’accélère. Les séminaires,

11. Cette description est un peu caricaturale, mais à peine…
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Mais, ne nous voilons pas la face, il s’agit là d’un exercice difficile. Quand on
interroge les promoteurs à ce sujet, les réponses sont souvent subjectives,
exprimées en termes flous du type “enrichissement mutuel”, “connaissance
des problématiques de l’autre”, “dynamique nouvelle”, “motivation et profes-
sionnalisation des équipes”, etc. Quand on regarde les résultats concrets des
activités transnationales, on constate que les échanges sont riches, les produc-
tions communes nombreuses, tellement nombreuses qu’il serait impossible de
les lister dans le cadre de cette étude. Mais, même si cette richesse est en soi
encourageante, elle n’est pas suffisante pour apprécier l’impact réel de la trans-
nationalité sur l’amélioration des dispositifs d’aide à la création d’entreprise.

La mesure de cet impact commence au niveau de chaque projet. Cela suppose
que les partenaires définissent dès le départ des critères d’évaluation et des
indicateurs d’impact du projet. Beaucoup le font. Citons l’exemple d’un parte-
nariat qui a défini les indicateurs suivants.
■ Contribuer à la réalisation de six partenariats transnationaux d’entreprises

dans trois filières différentes.
■ Répondre à des demandes d’information d’au moins 125 entreprises de deux

pays différents.
■ Réaliser un répertoire de 500 entreprises transfrontalières de l’économie

sociale et solidaire.
■ Permettre au moins deux transferts de technologie et de savoir-faire entre des

entreprises de nationalités différentes.

Mais il s’agit là plus de critères de mesure de l’atteinte des objectifs du projet
que de mesure de l’impact de la transnationalité sur les systèmes et on peut se
poser la question de savoir s’il appartient aux promoteurs eux-mêmes d’appré-
cier cet impact. On peut légitimement attendre, voire exiger d’eux qu’ils mettent
en place des critères et procédures d’évaluation de leur projet, qu’ils mesurent
les apports de la transnationalité sur leurs pratiques. Cela donne une idée de
l’impact sur les “micro-systèmes” qu’ils constituent. Mais pas au-delà.

Mais que tout cela ne nous empêche pas, à partir des expériences concrètes qui
constituent la matière de cette étude, d’approcher les effets des collaborations
transnationales sur les bénéficiaires des projets, sur les promoteurs, sur la
structuration des interventions au niveau local, sur les dispositifs généraux
d’aide à la création d’entreprise.
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réseaux européens se constituent en grande partie pour cela, avec un mot
d’ordre : échanger et communiquer !

Il n’est probablement pas utile, dans le cadre de cette publication de décrire plus
avant les activités et réalisations dans ce domaine : les moyens de communica-
tion décrits ci-dessus sont les mêmes, mais ils sont utilisés de façon plus fré-
quente, plus massive. Ils occupent une plus grande place dans les emplois du
temps des animateurs et responsables de ces réseaux.

A ce stade et à ce niveau, la communication est un moyen qui permet de mener
à bien les projets de soutien à la création d’entreprise, d’atteindre les objectifs
annoncés dans les réponses d’appels à projets. Elle permet de valoriser les
structures qui participent à la vie de ces réseaux. Elle devient le vecteur privilé-
gié de la défense des intérêts des publics en difficulté, de la promotion des
valeurs qui sous-tendent l’action des promoteurs, de promouvoir leurs idées.

L’impact des partenariats transnationaux

Lorsque la Commission européenne a décidé, avec l’aval et le concours des
Etats membres, d’organiser et de financer l’initiative EMPLOI, son objectif claire-
ment annoncé était d’impulser une dynamique nouvelle qui serait de nature à
améliorer les réponses politiques, sociales et économiques au problème du
chômage et de l’exclusion. Elle cherchait (et cherche toujours) à stimuler la créa-
tivité du plus grand nombre possible d’acteurs concernés par ces problèmes, à
favoriser au niveau européen la mutualisation et le transfert des “bonnes pra-
tiques”. Bref, pour parler jargon, à “agir sur les systèmes” afin d’améliorer les
“dispositifs”.

L’hypothèse de départ était que l’exigence de bâtir des collaborations au-delà
des frontières permettrait d’élargir le champ d’expérience des acteurs concer-
nés, d’inspirer des réponses nouvelles, de favoriser la diffusion de dispositifs
ayant fait la preuve de leur efficacité, d’importer au niveau local des méthodo-
logies de conduite de partenariats qui auraient été développées au niveau trans-
national.
Aussi est-il légitime, voire indispensable, de vérifier cette hypothèse, de cher-
cher à connaître les effets des partenariats transnationaux sur les promoteurs,
sur les bénéficiaires, sur les dispositifs, sur la connaissance même du thème de
l’insertion par la voie de la création d’activité ou d’entreprises nouvelles.



Les cahiers •

conduite d’une démarche visant à construire des outils non plus à destination
des conseillers à la création d’entreprise mais à destination des porteurs de pro-
jets eux-mêmes. Cet outil se diffuse, il intéresse La Poste dans sa politique de
soutien à la création d’entreprise, il correspond à un réel besoin et facilite la vie
des futurs créateurs. Sans transnationalité il n’aurait probablement pas vu le
jour.

De ces effets indirects, les bénéficiaires n’ont pas conscience. Ce qui ne veut pas
d i re qu’ils n’existent pas. Cela signifie simplement qu’ils sont difficiles à mesure r.

2. L’impact sur les promoteurs

C’est à ce niveau que l’impact de la transnationalité est le plus évident, le plus
immédiatement perceptible, même si, pour en prendre la pleine mesure, il faut
se pencher sur toutes les réalisations concrètes, les productions communes,
comparer dans le détail les démarches et les outils “avant et après” pour en per-
cevoir les améliorations. Les effets se font ressentir à trois niveaux au moins :
celui des pratiques, celui des organisations et celui, plus subtil, de l’esprit dans
lequel le promoteur accomplit sa mission.

Au niveau des pratiques
L’impact ici est manifeste. Le premier est sans doute l’exigence de formalisation
des démarches et des outils qu’exigent les échanges avec des partenaires étran-
gers qui ignorent tout du contexte national et local dans lequel le promoteur
évolue. Or, trop souvent, les acteurs sociaux “font mais n’écrivent pas”. Or, sans
écrit, sans formalisation des méthodes, des outils, des supports, il n’y a pas
d’échanges et de transferts possibles.
Ensuite, les effets de la transnationalité sont perceptibles dans l’enrichissement
des démarches et l’amélioration des pro c é d u res d’intervention, dans les
échanges d’outils. Nous avons déjà cité plusieurs exemples de transferts de ce
type : que l’on pense à l’appropriation par plusieurs promoteurs issus de plu-
sieurs pays d’un test d’évaluation des compétences professionnelles, que l’on
pense aux transferts des systèmes de collecte de l’épargne solidaire inspirés
d’exemples flamands, que l’on pense aux très nombreux exemples d’échanges
et de réalisations communes de supports pédagogiques ou méthodologiques
ou encore à la refonte complète des méthodes d’intervention d’un grand opé-
rateur en appui à la création d’entreprise afin de les adapter à des publics en dif-
ficulté. Les exemples sont nombreux et concrets.
Enfin les effets positifs de la transnationalité se font également sentir au niveau
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1. L’impact sur les bénéficiaires

Dans les projets qui visent à la création d’activité par des publics en difficulté
d’insertion sociale et professionnelle, les bénéficiaires eux-mêmes ne sont pas
de façon majoritaire impliqués directement dans les échanges transnationaux.
N’oublions pas qu’il s’agit le plus souvent de création de très petites entreprises
disposant de faibles moyens et dont le “secteur d’achalandage” est limité. A
part dans les régions transfrontalières, les possibilités et l’intérêt de travailler à
l’import-export ne sont pas évidents. Pourtant, cela n’empêche pas les effets de
la transnationalité de se faire ressentir sur les publics eux-mêmes, soit directe-
ment, soit indirectement.

Les effets directs.
Même s’ils restent minoritaires, les exemples de bénéfices directs pour les
bénéficiaires des projets ne manquent pas. Rappelons le cas déjà cité de l’en-
treprise de reliure et dorure du Pas-de-Calais qui a pu élargir sa clientèle en
Belgique à la suite de la publicité résultant de la remise du prix de la meilleure
créatrice. Rappelons également les exemples cités de transfert d’expériences
qui ont permis de créer des entreprises sur le modèle de réalisations faites dans
un autre pays de l’Union européenne.
Nombre de projets cherchent à créer des “réseaux de créateurs” afin de faire
naître des solidarités nouvelles, de favoriser la mutualisation des moyens logis-
tiques, de créer des “courants d’affaires”. Cela est très fréquent au niveau local,
et des tentatives en ce sens sont également menées au niveau transnational :
foires commerciales afin de créer des débouchés commerciaux à l’international,
jumelages d’entreprises afin de favoriser les transferts d’expériences, stage
dans des entreprises étrangères afin de confirmer le projet du créateur… Mais,
de l’aveu même des promoteurs, ces tentatives de créer des réseaux transna-
tionaux au niveau des créateurs eux-mêmes ont des effets limités, les échanges
commerciaux d’entreprises à ce niveau sont faibles dès que l’on sort du cadre
des régions frontalières.

Les effets indirects
Les effets indirects des partenariats transnationaux sur les bénéficiaires sont
plus importants en ce sens qu’ils profitent des améliorations des méthodolo-
gies, des procédures et des outils d’accompagnement à la création d’entreprise.
Pour illustrer ce propos, on peut citer l’exemple d’un logiciel d’auto-préparation
à la création d’entreprise et de pilotage de ce projet qui a pu être mis au point à
la suite d’échanges, en particulier avec des promoteurs belges qui étaient en
avance sur leurs homologues français en termes de simplification d’outils et de
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Au niveau de l’esprit dans lequel les promoteurs accomplissent leur mission
Les effets de la transnationalité sont ici subtils mais réels. La transnationalité
concourt à créer des habitudes de travail en commun avec des partenaires de
natures très différentes. Elle contribue à l’ouverture et la transparence. Pour
illustrer ce propos, citons un exemple observé dans un grand réseau de struc-
tures d’accompagnement à la création d’entreprise. Ce réseau a créé de nom-
breux outils et il a eu l’impression qu’ils étaient souvent “piqués”, copiés, imi-
tés par des opérateurs “concurrents”. D’où une politique de fermeture, de pro-
tection qui a prévalu pendant plusieurs années : la priorité était à la construction
de l’identité du réseau.
Sa participation aux programmes européens a eu un effet progressif d’ouver-
ture, de partage qui s’est affirmé en plusieurs temps. Tout d’abord, l’obligation
de travailler avec des partenaires étrangers et l’exigence des “donneurs
d’ordre” en matière de diffusion ont contribué à installer une habitude nouvelle,
celle de l’échange. Il était plus facile d’ouvrir les savoir-faire à des opérateurs
situés au-delà des frontières nationales : le risque de concurrence n’existait pas.
Le fait d’ouvrir a permis de découvrir que l’identité du réseau n’était pas mena-
cée. Bien au contraire, cela contribuait grandement à sa reconnaissance, à sa
notoriété. Cette attitude nouvelle s’est peu à peu traduite au plan national : le
réseau a gagné en influence, des opérateurs isolés ont eu envie de le rejoindre,
les critères d’admission sont devenus plus rigoureux et la “labélisation” de nou-
veaux partenaires s’est faite sur la base d’un professionnalisme reconnu. Des
membres du réseau qui ne satisfaisaient plus ces critères ont été radiés. L’image
de marque s’en est trouvée confortée. La crainte du “pillage” s’est transformée
en satisfaction de voir que les outils se transfèrent et profitent au plus grand
nombre.

3. L’impact sur les dispositifs locaux

Quand on interroge les promoteurs sur les effets de leur participation à des col-
laborations au niveau européen, une des réponses les plus fréquentes et les
plus spontanées est “l’effet levier sur le local”. Derrière cette réponse, plusieurs
aspects sont évoqués.

■ De façon très pragmatique, les promoteurs évoquent les financements qui se
sont débloqués. La crainte de voir les subsides européens se perdre et ne pas
profiter au niveau local peut inciter les pouvoirs publics locaux à accorder les
financements complémentaires. Le fait que le projet ait été agréé par le FSE
peut parfois constituer une garantie sur la qualité du projet et le sérieux de la
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de la compétence et de la formation des conseillers et intervenants auprès du
public. Nombreux sont ceux qui s’expriment volontiers sur l’intérêt qu’ils éprou-
vent à participer à des échanges européens. Ils leur permettent de “prendre du
recul” par rapport à leurs pratiques quotidiennes, de découvrir d’autres modes
d’intervention qui les aident à enrichir les leurs. Ils contribuent, selon l’expres-
sion d’une participante, à une sorte de “désenclavement mental” qui contribue
grandement au maintien de la motivation des équipes d’intervenants et à leur
professionnalisation permanente.

Au niveau des organisations
Les effets de la transnationalité sont également perceptibles à ce niveau. La par-
ticipation à un programme européen implique souvent de procéder à des
regroupements d’opérateurs au plan local ou national, de faire appel à des com-
pétences nouvelles. A commencer par le niveau le plus basique qui consiste à
apprendre ou réapprendre une langue étrangère. Ces apprentissages seront,
selon le cas, effectués en interne ou confiés à des consultants extérieurs qui
apporteront leur regard et leur expérience.
Nous avons déjà constaté et décrit les difficultés de départ que rencontrent de
nombreux opérateurs dans la construction et la conduite de leurs projets trans-
nationaux : définition d’objectifs communs clairement définis au départ, déter-
mination des étapes successives et des calendriers qui permettront d’atteindre
ces objectifs, clarification des procédures et critères d’évaluation du projet…
bref, tout ce qui relève de la conduite de projet. La transnationalité apporte un
niveau d’exigence supplémentaire dans la rigueur des procédures qui se traduit
presque toujours dans la gestion des projets nationaux. Les objectifs sont mieux
définis, les procédures internes et les systèmes d’évaluation sont clarifiés, l’in-
formation se structure, les compétences se diversifient. Cela entraîne fréquem-
ment des réorganisations internes et la recherche d’une plus grande efficacité.
Tout cela est difficile à décrire avec précision, pourtant de nombreux promo-
teurs en font état et intègrent dans leurs critères d’évaluation du projet transna-
tional “la mesure de l’impact des partenariats sur l’environnement de l’activité
professionnelle des promoteurs, les éventuels changements de leur système de
fonctionnement à l’interne. 12”

12. Citation tirée d’un document de projet intitulé joliment “Lancement de l’action départementale au
niveau transnational”.
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4. L’impact sur les dispositifs généraux de soutien
à la création d’entreprise

C’est probablement à ce niveau qu’il est le plus délicat d’apprécier les effets de
la transnationalité. La création d’activité s’inscrit dans un ensemble de disposi-
tifs juridiques, administratifs, sociaux, comptables, financiers, fiscaux qui sont
propres à chaque pays de l’Union européenne rendant parfois impossibles les
transferts d’expériences. Ils supposeraient une modification de certaines règles,
ce qui n’est bien évidemment pas du ressort des promoteurs des projets EMPLOI.

Et pourtant, nul ne doute que les dispositifs de soutien à la création d’entreprise
évoluent et que la participation des Etats à la construction européenne joue un
rôle déterminant. Visiblement, la récente loi sur l’exclusion contient des dispo-
sitions que l’on rencontre dans d’autres pays européens. Mais comment affir-
mer que les actions de terrain menées par les acteurs de l’accompagnement à
la création d’entreprise ont influencé les décisions du législateur? Il est probable
que les apports les plus déterminants dans la rédaction d’une telle loi provien-
nent plus des conférences à haut niveau de responsables politiques et adminis-
tratifs que des projets EMPLOI. Mais dire cela, n’est ce pas sous-estimer les effets
des consultations préalables qui associent les acteurs de terrain, les représen-
tants de la “société civile”?

Il ne faut cependant pas négliger les effets à terme des regroupements des pro-
moteurs européens. Ceux-ci connaissent de mieux en mieux les dispositifs en
vigueur dans chaque pays et s’accordent de plus en plus sur des recommanda-
tions communes qui reprennent souvent des règles appliquées avec succès
dans tel ou tel Etat. Ces opérateurs les soumettent à leurs interlocuteurs natio-
naux, les actions de lobbying se développent et prennent plus de poids du fait
de leur dimension européenne.

Citons quelques-unes de ces recommandations communes.
■ La généralisation d’un dispositif irlandais qui autorise les chômeurs résidant

dans des zones défavorisées créant leur activité à conserver le bénéfice des
allocations sociales pendant trois ans.

■ Le développement de sociétés de portage ou “couveuses” selon le modèle ita-
l i e n .

■ La mise en place d’un revenu de transition entre la situation de chômage et
l’établissement de l’entreprise. Cela existe en France dans certains cas très
limités et seulement au niveau des minima sociaux. Cela est généralisé en
Allemagne où le chômeur qui crée son entreprise n’est pas obligé de justifier
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structure qui le porte. Ce n’est pas vrai toujours et partout mais cela arrive.
Au-delà même des seuls problèmes de financement, les promoteurs s’accor-
dent tous à constater une meilleure reconnaissance au niveau local de leur
travail. Une des participantes au groupe de travail affirmait ainsi : “Avant
nous étions considérés comme des prestataires de service. Notre participa-
tion à des programmes européens nous a permis d’être reconnu en tant que
véritables partenaires du développement local.”
Dans le même ordre d’idées, une association fortement engagée dans l’inser-
tion par l’économique et dans la création d’entreprises par des tziganes et des
gens du voyage constate que la prise en compte au niveau européen de cette
communauté a entraîné une augmentation de son audience auprès des col-
lectivités locales.

■ L’impact du transnational au niveau local joue un rôle important de structura-
tion des partenariats locaux : c’est probablement là que les effets sont les plus
importants. Ici encore, nous allons nous contenter d’un seul exemple : il en
existe d’autres. C’est l’exemple du Pas-de-Calais dont le conseil général porte
un projet EMPLOI, volet INTEGRA, qui a pour objectif de développer des struc-
tures techniques de conseil en création ou reprise d’entreprise par le biais
d’échanges avec les quatre pays européens partenaires. Ces structures sont
au nombre de six dans le département. Toutes ont été très directement asso-
ciées au partenariat transnational. Les comptes rendus des travaux et les rap-
ports d’évaluation sont très clairs sur les effets de ce projet au niveau local.
On y lit : “Meilleure connaissance réciproque des mesures 8 13 du départe-
ment. Par notre travail de préparation des échanges transnationaux, de
comptes rendus de déplacement, de réalisation de fiches techniques qui nous
facilitent la tâche au quotidien, nous avons apprécié de travailler tous
ensemble. Il y a eu un réel échange d’informations et d’outils qui ont permis
aux nouvelles structures (elles sont trois sur les six existantes) de démarrer
leur activité avec une meilleure organisation générale.” Dans un autre docu-
ment, la référence est encore plus concrète puisqu’elle fait état de la réalisa-
tion commune d’un guide méthodologique de référence interne au Pas-de-
Calais (diffusé aux partenaires des autres Etats membres), dont la réalisation
s’est imposée face à la nécessité, pour tous les intervenants du conseil géné-
ral, de préparer ensemble les échanges transnationaux. En fin de projet ces
“mesures 8” se sont regroupées en un réseau permanent intitulé LIENS 62. Il
s’agit là d’un exemple très parlant d’amélioration et d’enrichissement des
réponses locales suite à un projet européen.

13. Il s’agit d’un jargon local qui désigne ces structures et fait référence à une mesure budgétaire.
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5. Préconisations
•

La création d’entreprise est actuellement en régression : depuis 1991 on
observe une diminution du nombre d’entreprises créées malgré une légère
reprise en 1994 et 1995, et une dégradation encore plus nette du nombre de

reprises d’entreprise.
De nombreux acteurs économiques et sociaux, des associations, des adminis-
trations ainsi que la presse économique font régulièrement état des difficultés
qui, en France, viennent freiner la création d’entreprises et décourager les por-
teurs de projets de création. Ils s’insurgent contre des décisions telles que la
suppression de la prime versée dans le cadre de la procédure d’aide aux chô-
meurs créateurs et repreneurs d’entreprise (l’ACCRE), publient des propositions
pour renverser cette tendance, entreprennent des actions de lobbying.
Ils ne s’agit donc pas ici de prendre le relais de tous ces acteurs, mais, plus sim-
plement et à partir des échanges organisés entre des promoteurs de projets de
terrain visant à soutenir la création d’activité par un public défavorisé vis-à-vis
de l’insertion sociale et professionnelle, d’émettre un nombre limité de sugges-
tions en direction :
■ des opérateurs qui souhaiteraient s’engager dans des actions d’aide à la créa-

tion d’activités ou améliorer leurs modes d’intervention ;
■ des pouvoirs publics au sens large du terme.

Les préconisations en direction des opérateurs

1 . La pre m i è re préconisation
A destination des stru c t u res d’aide à la création d’activité par des publics en diff i-
culté d’insertion, elle concerne l’implantation locale. Il est indispensable de dis-
p o s e r, localement, d’un réseau bien structuré d’acteurs : services sociaux, admi-
nistrations, collectivités locales, organismes bancaires, institutions locales de
financement alternatif, bailleurs, etc.
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de sa recherche d’emploi et de déclarer les premiers revenus tirés de sa nou-
velle activité.

■ L’adaptation des charges sociales et fiscales à cette phase très fragile de
démarrage de l’activité pendant laquelle les revenus du créateur peuvent être
très faibles. A ce sujet l’exemple portugais fait bien des envieux dans d’autres
pays de l’Union européenne.

■ La création d’un fonds européen de garantie adapté aux très petites entre-
prises ou d’une sorte de Banque européenne d’investissement (BEI) qui n’in-
tervient actuellement que sur des projets importants.

Et la liste est longue. Sa caractéristique est qu’elle a été établie à la suite
d’échanges intra-communautaires que les P I C ont largement contribué à multiplier.

On peut citer l’exemple plus isolé d’un promoteur qui a été sollicité par des poli-
tiques pour participer à l’élaboration d’un avant-projet de loi visant à créer un
nouveau statut juridique “d’entreprise d’utilité sociale”. Les projets européens
qu’il a conduits lui ont permis de découvrir l’expérience belge de la Société à
finalité sociale (SFS). Il s’en est inspiré dans ses propositions. Mais qui peut
savoir avec certitude si cela aura un effet réel?

Aussi, en conclusion de cette partie consacrée à la dimension européenne des
projets de soutien à la création d’entreprise, nous pouvons affirmer que la trans-
nationalité exerce un impact réel sur les “micro-systèmes”, terme qui englobe
les publics cibles, les structures de promotion et d’aide à la création d’entre-
prise, les partenariats locaux et le développement local. Par contre, nous reste-
rons beaucoup plus prudents à propos des effets sur les “macro-systèmes”,
non qu’ils n’existent pas, mais parce que nous ne sommes pas en mesure, dans
le cadre de cette étude, de les décrire et de les mesurer avec précision.
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Mais le public ne participe pas immédiatement à ce type d’initiative. C’est aux
structures d’accueil que revient le soin de mettre en place et d’animer ces clubs
de créateurs qui ne se pérenniseront que si leurs membres y trouvent un inté-
rêt réel.

3. Enfin, la dernière recommandation en direction des structures d’ac-
cueil et d’accompagnement à la création d’activité est d’éviter un affichage trop
technique. En effet, les promoteurs constatent une importante démotivation de
gens qui ont une idée de création mais qui sont découragés dès le premier
contact si l’accueillant cherche à vérifier d’emblée la faisabilité technique du
projet. En fait, ce public a besoin qu’on prenne en compte la globalité du projet,
sans jugement sur la personne qui le porte. Capter la confiance est la première
étape sans laquelle rien ne se fera. Trop souvent les spécialistes du conseil à la
création d’entreprise l’oublient : ils ne présentent pas de réponses adaptées à ce
public. Il est donc essentiel pour les spécialistes de l’accueil des personnes en
difficulté qu’ils trouvent un positionnement et une image de marque à mi-che-
min entre les travailleurs sociaux à qui les porteurs de projet hésitent souvent à
parler de leur idée et les techniciens de la création qui les font fuir.

Les préconisations en direction des pouvoirs publics

Elles pourraient être nombreuses. Contentons-nous ici de les limiter à six.

1. Adaptation des modes de calcul des charges sociales
Dans le cas des travailleurs indépendants, qu’ils soient artisans, commerçants
ou prestataires de services, les charges sociales sont appelées de façon prévi-
sionnelle, en fonction d’un forfait. Or celui-ci peut se révéler très dissuasif pour
des activités qui ne génèrent que des revenus très faibles. Dans certains cas, les
caisses régionales d’assurance maladie (CRAM) ne réclament pas les charges
prévisionnelles pour les créateurs bénéficiaires du RMI, mais les calculent sur les
résultats effectifs enregistrés.
Pourquoi ne pas en faire une règle dans toutes les régions plutôt qu’une simple
tolérance de certaines caisses régionales?
Pourquoi ne pas généraliser ce système et le rendre effectif à toutes les institu-
tions qui gèrent les cotisations maladies et vieillesse, quel que soit le statut des
créateurs (artisan, commerçant, profession libérale…) et à toutes les catégories
de créateurs en difficulté : demandeurs d’emploi de longue durée, bénéficiaires
de l’allocation spécifique de solidarité, etc. ?
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En effet, il est important de savoir à qui s’adresser pour débloquer une situation
administrative, pour régulariser un dossier, pour obtenir une dérogation ou un
secours d’urgence. Dans ces interventions le “facteur humain” est primordial et
la connaissance personnelle des diff é rents intervenants sur le terr i t o i re
concerné est une des conditions essentielles de la réussite.

2. La seconde préconisation
Elle concerne l’importance de mettre en place des réseaux de créateurs afin de
faciliter l’émergence de solidarités nouvelles. En effet le plus grand risque de
ces mesures visant à accompagner des personnes en difficulté pour créer leur
propre activité est de les précariser encore plus. Privées de leur revenus de
remplacement du fait de leur nouveau statut, elles ne sont cependant pas assu-
rées de tirer un revenu décent de leur activité. Certes, dans certains cas, il est
possible de faire coexister revenus de l’activité nouvelle et revenus de transferts
sociaux pendant la période de démarrage, mais nous verrons plus loin que ces
possibilités sont le plus souvent limitées et prises à titre dérogatoire.

De nombreuses expériences ont pour but de limiter ce risque. C’est le cas :
■ des coopératives de créateurs, encore appelées “couveuses”, qui ont pour

but premier de mettre en place des réseaux de créateurs, de mettre en com-
mun des moyens, de rémunérer les créateurs en proportion de leur activité
réelle et du chiffre d’affaires qu’ils ont personnellement engendré tout en leur
trouvant le statut le plus adapté à chaque situation ;

■ des boutiques services dont le but est de faire la promotion d’un ensemble
d’artisans et de services de proximité et de simplifier la gestion des ces acti-
vités, notamment quand elles peuvent être rémunérées par des chèques ser-
vices ;

■ des clubs de créateurs qui sont des lieux d’échanges qui, parfois, aboutissent
à des réalisations du type de la mise en place d’une caisse de secours d’ur-
gence alimentée par les cotisations des participants, à l’organisation de
salons, à des participations à des foires commerciales sur un stand commun,
à des annuaires des nouveaux services locaux, etc. ;

■ des syndicats de commerçants non sédentaires chargés de veiller aux intérêts
de leurs membres, notamment dans leurs relations avec les placiers sur les
marchés ;

■ des accompagnements semi-collectifs qui créent de très réelles solidarités
qui, pour être efficaces, doivent être organisés le plus tôt possible, en amont
des créations.



Les cahiers •

tivité. Dans l’intervalle l’immatriculation est provisoirement maintenue mais
pour une durée maximale d’un an renouvelable une seule fois. Passé ce délai,
le travailleur saisonnier indépendant qui n’a pas régularisé sa situation est radié
d’office par le centre de formalité des entreprises.
Ce statut présente peu d’intérêt : il coûte cher, en moyenne 440 francs pour un
commerçant lors de la demande de cessation temporaire, autant lors de la nou-
velle inscription (soit un total de 880 francs alors qu’il s’agit le plus souvent d’ac-
tivités relativement peu rémunératrices!), le double si l’activité est exercée dans
le cadre d’une société.
En outre cette déclaration de cessation temporaire d’activité n’a aucun effet sur
les cotisations sociales : les différentes caisses (URSSAF, maladie, vieillesse)
continuent à réclamer le paiement des cotisations pendant l’intersaison, partant
du principe que c’est le montant des bénéfices réalisés qui compte, pas le
nombre de mois travaillés. Ce raisonnement, cumulé avec le principe des for-
faits évoqués ci-dessus, fait que nombre d’accompagnateurs ou de centre de
formalité des entreprises déconseillent d’avoir recours à cette procédure qui
mériterait d’être simplifiée, moins coûteuse tout en étant encouragée au niveau
des cotisations sociales.

4. Et la garantie chômage ?
Un des facteurs de précarisation des créateurs d’activité est, outre la perte des
revenus de substitution et les risques d’endettement personnel, l’absence de
garantie contre le chômage. Ne peut-on pas imaginer un système d’assurance
chômage qui ne soit pas lié au fait de bénéficier du statut de salarié mais à
l’activité réelle?
Ce problème risque de se poser avec de plus en plus de force au fur et à mesure
que se confirmera la tendance actuellement observée de diminution des
emplois salariés au profit des activités indépendantes. N’oublions pas que, si
certains adoptent ce statut par choix, d’autres le font face à l’impossibilité de
trouver un travail salarié.
Certes, il existe actuellement certains systèmes privés d’assurances chômage :
ils ont été conçus et s’adressent à des dirigeants d’entreprise que leur statut de
mandataire social prive des garanties de l’ASSEDIC réservées aux seuls salariés.
Leur coût est sans commune mesure avec les revenus tirés des activités dont il
est question ici.
Certes, les bénéficiaires des allocations ASSEDIC qui créent leur activité peuvent,
sous certains délais, “retrouver leurs droits non échus” au cas où ils seraient
contraints de cesser leur nouvelle activité.

Mais dans le cas général, cette absence de garantie contre la perte d’activité est
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Après tout, pour les salariés, il est admis que les charges se calculent sur les
revenus effectivement perçus. Pourquoi ne pas attendre de connaître l’assiette
réelle qui servira de base au calcul des cotisations pour les appeler à leur niveau
réel ?

2. Maintien des revenus de substitution pendant la période
de démarrage de l’activité

Dans le cas du RMI, il est possible d’en obtenir le versement pendant les six pre-
miers mois du démarrage de l’activité indépendante. Ce délai peut être pro-
longé en CLI (comité local d’insertion), à condition de pouvoir justifier que les
revenus tirés de l’activité nouvelle sont inférieurs au salaire minimum.
Mais d’une part, comme pour le calcul prévisionnel des charges sociales, cette
disposition ne s’applique qu’aux bénéficiaires du RMI et pas aux autres “caté-
gories administratives” de personnes en difficulté. D’autre part, elle ne s’ap-
plique qu’à condition que le choix fiscal du créateur soit le régime du forfait.
Résultat : les structures d’aide à la création d’entreprise conseillent aux futurs
créateurs d’opter pour le régime fiscal du réel simplifié qui permet un meilleur
suivi de gestion et, ce faisant, les privent de la possibilité du maintien du RMI en
complément des revenus tirés d’une activité faiblement rémunératrice, au
moins au départ.
De même, les bénéficiaires d’allocations ASSEDIC peuvent en obtenir le maintien
partiel s’ils en font la demande en commission paritaire de l’ASSEDIC, et à condi-
tion qu’ils justifient que leur activité déclarée ne dégage que des revenus très
faibles. Mais il s’agit d’une demande dérogatoire dont la réponse n’est pas assu-
rée et peut être longue à obtenir. On est loin de l’exercice d’un droit clairement
reconnu.
Pourquoi ne pas, là encore, généraliser la possibilité de cumuler revenus de
substitution et revenus de l’activité nouvelle à tous les créateurs en difficulté,
supprimer la condition liée à l’option fiscale et la rendre effective dès qu’un
niveau minimum de revenu n’est pas atteint?
La loi sur l’exclusion adoptée définitivement par le Parlement vient d’adopter
des mesures en ce sens. Seront-elles suffisantes? Attendons les textes d’appli-
cation et les conditions de sa mise en œuvre pour l’apprécier.

3. Amélioration du statut du travailleur saisonnier indépendant
Il existe de nombreuses activités saisonnières qui sont ou qui pourraient être
exercées par des personnes qui ont un statut de travailleur indépendant. Le tra-
vailleur indépendant a la possibilité de déclarer sa cessation temporaire d’acti-
vité dans le mois de la cessation auprès du centre de formalité des entreprises
dont il relève, puis de demander une nouvelle inscription lors de sa reprise d’ac-
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ment que le créateur ait obtenu des chèques conseils, mais cela n’est possible
que dans le cas du dispositif ACCRE (moins d’un tiers des chômeurs créateurs)
et il est fréquent qu’il ne reste aucun chèque conseil disponible dans le dépar-
tement.

Par ailleurs, une des caractéristiques des financements de type alternatif, outre
qu’ils interviennent le plus souvent lorsque l’accès au crédit classique n’est pas
possible, est d’assurer un suivi de gestion au moins pendant toute la durée du
remboursement du prêt de départ. Les créateurs qui ont recours à ces crédits
sont suivis. Mais les autres?

L’idée serait d’obtenir une généralisation du dispositif de chèques conseils afin
d’inciter les créateurs à profiter de ce suivi. On peut même envisager d’en faire
une condition indispensable qui conditionnerait le maintien partiel de revenus
de substitution au cas où l’activité ne permettrait pas d’assurer des revenus suf-
fisants au créateur.

Enfin on note que le “post-accompagnement” peut également porter sur l’arrêt
de l’activité, pour aider le créateur à ne pas assimiler la décision de fermeture à
un échec et lui permettre de la préparer afin d’éviter au maximum les dettes.
Comme l’a exprimé une participante au groupe de travail, ce public peut déci-
der de créer son activité pour “vivre un bout de vie”, pas pour léguer une entre-
prise à ses enfants. Ce type d’accompagnement devrait également pouvoir être
pris en charge par le même système que le suivi plus classique de gestion.
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un des freins les plus importants à la création d’entreprise et elle est un facteur
important d’inégalité entre les salariés et les travailleurs indépendants.
Nombreux sont ceux qui, en France, réclament la reconnaissance formelle de la
situation de porteur de projet, un statut transitoire de “créateur à l’essai”.

5. L’aide financière à la création
La réforme de l’aide aux chômeurs créateurs ou repreneurs d’entreprise (ACCRE)
a été très diversement appréciée. Certes l’exonération des charges sociales en
début d’activité est maintenue, mais l’aide financière est supprimée et certains
y voient une des raisons principales qui expliqueraient le recul de 2,8 % du
nombre d’entreprises créées en 1997 par rapport à 1996 (près de 5000 entre-
prises en moins).
Plusieurs collectivités locales (conseils régionaux ou conseils généraux) ont pris
le relais de l’Etat : ils ont mis en place un dispositif de remplacement et accor-
dent des aides financières à la création d’entreprise. Il s’agit là d’un véritable
transfert de charges de l’Etat vers les collectivités territoriales. Le problème est
qu’il ne s’agit plus d’un dispositif égalitaire : les conditions d’attribution, le mon-
tant des aides sont très variables d’une région ou d’un département à l’autre.
Par ailleurs, dans certains pays de l’Union européenne – Grande-Bretagne, Pays
Bas, Irlande ou Italie (la liste n’est pas exhaustive) – les créateurs bénéficient
directement d’aide en provenance du FSE… Ce n’est pas le cas en France où les
aides européennes peuvent aller aux structures d’accompagnement des créa-
teurs mais pas directement aux créateurs eux-mêmes.
Pourquoi ne pas modifier cette situation, ce qui aurait l’avantage de rétablir une
aide financière à la création d’activité, et ce de façon égalitaire, dans la mesure
toutefois où une décision gouvernementale ne serait pas prise pour rétablir une
aide nationale à la création d’entreprise?

6. Le suivi après la création
Actuellement, sauf rares exceptions, le seul moyen qui permette de financer le
temps de suivi après la création effective est de le facturer au créateur lui-même.
Or, dans le cas des activités qui nous intéressent ici, le niveau de revenus tiré de
la nouvelle activité est le plus souvent trop faible, au moins pendant les pre-
miers mois, voire les pre m i è res années, pour envisager cette solution.
Conséquence : le suivi post-création n’est pas généralisé !
Pourtant ce suivi est une garantie importante de la pérennité de l’emploi ou des
emplois créés.
Parfois certaines structures d’aide à la création obtiennent le financement d’une
action de formation qui permettra d’assurer ce suivi en collectif. Il arrive égale-
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mêmes s’ils ne sont pas supérieurs à ceux de l’ensemble des créateurs d’entre-
prise, restent fréquents et les garanties de revenus quasi inexistantes en cas
d’arrêt de l’activité… sans parler des dettes qui courent pour environ 40 % des
cessations d’activité.

Enfin, n’oublions pas qu’il est de plus en plus difficile de mesurer l’impact sur
l’emploi d’un certain nombre d’initiatives sociales qui visent à rendre les gens
autonomes : le concept d’emploi a tendance à devenir plus flou que par le passé
et les cases prédéfinies ne correspondent pas toujours au vécu des gens. Les
activités qui apportent des revenus complémentaires constituent-elles un véri-
table emploi? Comment définir la poly-activité qui a tendance à se développer
dans des cadres réglementaires et des statuts le plus souvent mal adaptés?

Le souci principal des accompagnateurs et des travailleurs sociaux est de multi-
plier les possibilités d’accès à la sphère économique et de reconstituer le lien
social par l’échange économique, ce qui peut parfois pre n d re la forme de l’auto-
p roduction, du troc, de réseaux réciproques d’échanges, de services de pro x i m i t é ,
activités qui comportent souvent une dimension non monétaire, qui ne sont pas
reconnues en tant “qu’activités économiques” et qui sont même parfois poursui-
vies pour travail “au noir” ou concurrence déloyale. Et c’est un fait que l’innova-
tion sociale conduit souvent à “jongler” avec les textes, avec les dispositifs. Ceux
qui les portent mettent parfois en place des solutions qui sont à la limite des régle-
mentations et des usages. Ils appellent cela pudiquement des “pratiques de
c o n t o u rnement” et dénoncent volontiers la rigidité des dispositifs.

Ce constat n’est pas uniquement français : il est établi dans tous les pays de
l’Union européenne. L’étude des documents issus des collaborations transna-
tionales des projets EMPLOI d’aide à la création d’entreprise le montre. Un
compte rendu de projet, établi suite à une visite d’études chez un promoteur
hollandais, est très explicite sur ce point : “Le manager de l’innovation (projet
hollandais inscrit dans le PIC EMPLOI) n’est intéressé que par les solutions pour
l’emploi, pas par les problèmes… laissant le soin à la jurisprudence d’adapter
plus tard la réglementation lorsque celle-ci n’a pas prévu un cadre cohérent et
objectif pour l’équilibre social de la société.”
Ou encore : “Cette nécessité des situations précaires ou en marge de la légalité
souvent constatée, quels que soient les pays membres de la Communauté euro-
péenne, pour faire avancer les innovations a un côté rassurant au niveau de l’éva-
luation et du cadre des projets cherchant à enrayer le chômage et à créer de nou-
veaux emplois à travers l’Europe. Cela place les part e n a i res sur des positions de
re c h e rche proche et comparable pour élaborer des orientations communes.”
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conclusion

•

La création d’activité est sans aucun doute une voie pour l’insertion qui reste
à soutenir et développer. Elle participe largement au développement local
et à la revitalisation des quartiers. Les résultats enregistrés sont loin d’être

négligeables, les réseaux d’opérateurs techniques et de financement se structu-
rent. Ils s’ouvrent de plus en plus au niveau européen. L’intervention du FSE, et
particulièrement des programmes d’initiative communautaire, est déterminante
sur ce dernier point.

Au niveau des créateurs eux-mêmes, nombreux sont ceux qui ont le sentiment
“d’exister à nouveau”, d’avoir retrouvé une place dans la société, d’avoir gagné
en indépendance, de s’être épanouis au plan personnel, voire même d’avoir pu
réaliser une passion.
90 % des créateurs estiment que l’expérience de la création a été enrichissante,
même si plus de 40 % d’entre eux estiment que leur vie privée en a été désor-
ganisée (mais dans quel sens?) et si une très grosse moitié se sent seule face
aux responsabilités quotidiennes. Près de 80 % des créateurs se disent prêts à
s’engager dans une nouvelle création s’ils devaient arrêter leur activité en cours
et, même après la cessation involontaire, ils restent plus de 60 % à se déclarer
prêts à recommencer. C’est dire l’impact positif sur les personnes de cette
mesure.
Cela dit, il ne faudrait pas en tirer la conclusion que tous les publics en difficulté
d’insertion peuvent être concernés par la création de leur propre activité : la
motivation personnelle, la capacité à construire un projet réaliste, à s’organiser,
à gérer son temps, à trouver des soutiens, à compenser le manque de connais-
sances initiales ne se retrouve pas chez toutes les personnes en mal d’insertion.

Par ailleurs, il ne faut pas perdre de vue que la situation des créateurs issus de
l’insertion reste fragile : les revenus de la nouvelle activité sont dans l’ensemble
très modestes, très souvent à peine supérieurs aux minima sociaux. Les échecs,
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Cette dernière remarque ouvre bien des perspectives et de vastes champs pour
des partenariats européens toujours renouvelés. Elle justifie à elle seule le
“pari” de la transnationalité. C’est de plus en plus au niveau européen que se
construisent et se construiront les innovations qui, rapatriées au niveau local,
contribueront grandement à la lutte contre l’exclusion et l’isolement.
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d’insertion par l’économique dépendant du conseil général, partenaires techniques
d’accueil et de conseil à la création d’entreprise, réseau bancaire local, etc.) Elle s’appuie
sur un réseau de bénévoles pour assurer le suivi des entreprises financées.

ALPHA : Association lorraine pour la promotion des handicapés adultes
18, rue du Général-de-Gaulle, 57050 Plappeville
M. Patrick Chaillet (03 87 31 80 70)

ALPHA est un centre de rééducation professionnelle et de formation. Elle accueille des
personnes handicapées originaires du milieu protégé avec un objectif de placement en
milieu ordinaire de travail. Cette démarche n’est pas courante et se heurte aux habitudes
de placement des personnes handicapées. ALPHA cherche à établir des partenariats entre
des établissements protégés et des entreprises afin de trouver de nouveaux marchés
accessibles au public qu’elle accueille. Elle envisage la création de structures intermé-
diaires pour atteindre ces objectifs.

APPONA : Association pour la promotion des populations d’origine nomades d’Alsace
2, rue du Commandant-François, 67100 Strasbourg
M. Patrick Maciejewski (03 88 79 12 12)

APPONA est une association qui existe depuis 22 ans et qui concerne les 20 000 tziganes
d’Alsace. Ceux-ci sont d’ailleurs étroitement associés tant au niveau des actions qu’à celui
des décisions de l’association. Au départ les actions de l’association se sont limitées aux
activités traditionnelles des tziganes (cannage, vannerie…), puis elle a progressivement
étendu ses champs d’intervention à des régies de quartier, des entreprises d’insertion
dans les secteurs de l’exploitation des forêts, de l’entretien d’espaces verts, du commerce
non sédentaire, et dans l’accompagnement des créateurs de leur pro p re activité.
Actuellement APPONA met en place une “couveuse d’entreprises” et une structure col-
lective de gestion des entreprises créées par des tziganes.

ARPEIJE : Association relais pour l’éducation et l’insertion des jeunes
4 bis, rue Boileau, 92140 Clamart
Mme Maudet (01 41 07 97 55)

Emanation des travaux de Bertrand Schwartz, ARPEIGE est un organisme de formation
créé en 1981 qui accueille des publics jeunes et adultes peu qualifiés. Implantée dans un
“quartier sensible” depuis sa création, elle est très concernée par le développement terri-
torial intégré et ses actions de formation sont intégrées dans une approche globale visant
à étoffer ou à restaurer le tissu social d’une zone géographique bien déterminée. Acteur
d’un pôle d’insertion, opérateur d’un DSQ (développement social de quartier), membre du
comité technique du PCIE (plan clamartois d’insertion par l’économique), ARPEIGE a tissé
de nombreuses relations avec les habitants, les bénévoles chargés de l’aide aux devoirs
scolaires, les écoles de la ZEP (zone d’éducation prioritaire), la municipalité, etc. En s’ap-
puyant sur ce tissu relationnel local, ARPEIGE privilégie la restauration du tissu social par
la création de services de proximité et la mise en place de médiateurs sociaux.

I

Projets représentés au groupe de travail

APCE (ex-ANCE) : Agence pour la création d’entreprises
14, rue Delambre, 75682 Paris cedex 14
M. Christian Perreau (01 42 18 58 68)

L’ANCE a été créée en 1979 afin de favoriser la création d’entreprises à une époque où les
conséquences du premier “choc pétrolier” faisaient grimper la courbe du chômage.
Depuis 1990, l’ANCE s’est préoccupée des publics en difficulté en lançant l’opération
ODACE-SOLIDARITE. Il s’agissait alors de mettre en place des lieux d’accueil de chô-
meurs-créateurs en liaison étroite avec les acteurs locaux : administrations, collectivités
locales, travailleurs sociaux, etc. L’APCE apporte une aide à la mise en place de partena-
riats locaux, identifie des initiatives de terrain pour les diffuser dans un guide des bonnes
initiatives, réalise des outils d’accueil et d’accompagnement des futurs créateurs et en
assure le transfert auprès de ses partenaires, notamment par le biais de sessions de for-
mation et de mise à disposition de différents services (librairie, télématique, Internet, etc.).

ACEISP : Association pour la création d’emplois et l’insertion sociale et professionnelle
3 bis, rue Clément, 38000 Grenoble
Mlle Claire Gilman (04 76 96 48 27)

L’ACEISP accompagne des créateurs d’activités économiques depuis son origine en 1984.
Organisme de formation et de conseil très présent sur le champ de l’expérimentation
sociale, l’association est membre d’un GIE qui regroupe une entreprise d’insertion, une
coopérative financière qui consent des prêts aux créateurs d’entreprise, une “couveuse”
qui accueille des créateurs pendant la période de démarrage de leur activité. L’ACEISP a
mis en place des permanences d’accueil dans les quartiers afin d’être au plus près des per-
sonnes en difficulté qui ont un projet de création de leur propre emploi. Elle intervient
dans différents secteurs économiques et culturels et, si nécessaire, se préoccupe égale-
ment du logement des personnes dont elle suit le parcours d’insertion.

AFILE 77 : Association pour le financement des initiatives locales pour l’emploi
10, rue Carnot, 77000 Melun
Mlle Florence Rigault (01 60 68 36 53)

AFILE est une structure de financement créée en 1991 à la suite d’une étude-action com-
manditée par la DRTE. Elle intervient en direction de chômeurs-créateurs potentiels et les
aide à construire leur projet. Elle a également un rôle d ‘accompagnement et de soutien
financier des entreprises d’insertion. Pour répondre aux besoins des créateurs, AFILE est
devenu organisme de formation à la création d’entreprises en s’appuyant plus sur une
logique de suivi de projet que sur des apports de connaissances générales. Très petite
structure, AFILE inscrit son action dans des réseaux nationaux (ADIE dont elle est déléga-
tion régionale, FRANCE-ACTIVE, Fondation MACIF, etc.) et locaux (INITIATIVE 77, structure
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FJT : Foyer des jeunes travailleurs
88, rue Alsace-Lorraine, 65000 Tarbes
Mme Odile Desperd (05 62 38 91 20)

Le Foyer des jeunes travailleurs de Tarbes, comme 29 autres FJT, a mis en place un réseau
d’initiative locale pour l’emploi (RILE) qui a pour but l’appui à la création de leur activité
par les demandeurs d’emploi sans qualification. Les démarches privilégiées par le FJT de
Tarbes sont collectives afin de privilégier la socialisation ; elles s’appuient beaucoup sur
une entreprise d’entraînement pédagogique, “Les entreprises virtuelles”, qui est, à
Tarbes, réservée exclusivement aux porteurs d’un projet de création d’entreprise. Le pro-
jet DEMETRA, retenu dans le PIC EMPLOI, s’adresse à un public de femmes et vise à la
création de coopératives de production qui répondent aux besoins de leur zone d’habita-
tion.

GIEPP : Groupement pour l’initiative et l’élaboration de projets professionnels
81 bis, rue Gantois, 59000 Lille
M. Christian Tytgat (03 20 30 98 25)

Le GIEPP apporte son soutien logistique, financier et méthodologique à des créateurs
d’entreprise qui se situent dans une démarche claire de solidarité. Il assure un suivi des
nouveaux salariés (qui sont souvent très défavorisés face à l’emploi) et de leurs respon-
sables pendant une période de 3 à 5 ans après la création de l’entreprise. Il est à l’origine
de plusieurs clubs d’investisseurs pour une gestion alternative de l’épargne (les
CIGALES), d’une coopérative de capital-risque (AUTONOMIE ET SOLIDARITÉ), d’un
réseau d’entreprises de l’économie solidaire (les ALTERACTIVES), et d’une caisse régio-
nale de crédit solidaire qui doit ouvrir très prochainement ses portes. Ses missions?
Favoriser la création et le suivi du développement d’entreprises solidaires génératrices
d’emplois pérennes (par opposition aux emplois d’insertion) ouverts aux exclus et œuvrer
à l’aménagement du temps de travail.

OBJECTIF EMPLOI
2, place Victor-Hugo, 93200 Saint-Denis
Mme Rosita Gomez (01 48 13 13 23)

Pour permettre un travail en réseau des partenaires (éducatifs, économiques, sociaux, cul-
turels, élus) concernés par la montée de l’exclusion et pour créer une véritable synergie
des dispositifs visant à l’insertion sociale et professionnelle des personnes, la ville de
Saint-Denis a mis en place une Direction de l’insertion professionnelle et l’association
OBJECTIF-EMPLOI. Celle-ci conduit des actions de formation-production dans le secteur
du tourisme, de l’artisanat d’art et des métiers du spectacle qui s’inscrivent dans la poli-
tique de développement territorial intégré de la ville. Elle aide des projets de création d’en-
treprise à émerger, et s’appuie sur des partenaires techniques pour les accompagner.

BOUTIQUE DE GESTION ARPEGE
54, rue Salomon-Reinachs 30000 Nîmes
Mme Sophie Burette (04 66 04 00 39)

Installée dans un quartier sensible qui compte 7500 habitants avec un taux de chômage
de 35%, l’antenne Valdegour de la boutique de gestion de Nîmes a été amenée à sortir de
son métier traditionnel d’outil technique d’accompagnement à la création d’entreprise
pour l’étendre à l’animation économique locale. Ainsi, outre l’accueil et l’accompagne-
ment de porteurs de projets de création d’activités (en individuel ou en collectif), ARPEGE
est amenée à jouer le rôle d’interface entre les différentes institutions concernées par la
mise en place d’une zone franche urbaine, les acteurs économiques locaux, les associa-
tions locales, les services accueil, emploi, insertion, etc. Elle peut ainsi favoriser la mise
en place d’une pépinière d’entreprises, d’un lieu d’échanges entre les créateurs, de ser-
vices communs, de manifestations économiques et culturelles et conjuguer les logiques
de développement local avec celles de l’insertion des personnes.

CLBG : Comité de liaison des boutiques de gestion
14, rue Delambre, 75014 Paris
M. Marc Méry (01 43 20 54 87)

Le CLBG est la structure fédérative des 96 boutiques de gestion présentes dans la quasi-
totalité des régions métropolitaines ainsi qu’à La Réunion. Né à la fin des années 70, le
réseau des boutiques de gestion cherche à favoriser la création d’entreprises viables, dans
une perspective de développement local. Le CLBG a trois missions principales : la gestion
du label BG, la représentation du réseau au niveau national, l’animation et la coordination
du réseau, avec notamment la mise en commun d’outils et de méthodes. L’inscription du
CLBG dans les programmes d’initiative communautaire a permis une remise en cause des
pratiques d’accompagnement des créateurs pour les adapter à des publics de femmes ou
issus des quartiers en difficulté relevant de la politique de la Ville.

EMERGENCES 62 : Association de développement de l’insertion par l’économique
7, rue des Jongleurs, 62000 Arras
M. Marcel Delcroix (03 21 23 44 56)

L’activité d’Emergences 62 est orientée vers trois “cibles” principales : accompagnement
à la création de micro-entreprises par des publics en situation précaire (RMIstes, DELD,
etc.), aide à la mise en place et au développement de structures d’insertion par l’écono-
mique et expertise en régie de quartier. Dès sa création (en 1991), Emergences 62 s’est
appuyée sur un fort partenariat local et a bénéficié du soutien du conseil général qui l’a
associé notamment aux projets européens dont il est le promoteur. Le département du
Pas-de-Calais a mis en place un réseau de 6 structures (dont Emergences 62) implantées
dans chaque arrondissement, qui ont pour but de favoriser les initiatives d’insertion par
l’économique et le développement local.
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Quelques sources bibliographiques

Les publications de la Fondation pour le progrès de l’homme. Concernant le thème de
cette étude, on retiendra surtout :

✔ Une voie d’insertion méconnue : la création de son propre emploi (1992).
✔ Le capital au risque de la solidarité (1993).
✔ Cigales, des clubs locaux d’épargnants solidaires pour investir autrement (1995).
✔ Quand l’argent relie les hommes (1996).
✔ Politiques publiques et citoyenneté face aux nouvelles formes d’exclusion (1996).
✔ Financements de proximité (1996).

Diverses études (qui contiennent de nombreuses références bibliographiques) :

✔ Evaluation des aides à la création d’entreprise. La Documentation française (1996).
✔ Les instruments financiers d’économie sociale en Europe et la création d’emploi,
étude INAISE-DGV (1997).
✔ Les actes du colloque “Cohésion sociale et emploi : les perspectives de l’économie
solidaire”, CNRS (1993).
✔ Les rapports des projets EMPLOI associés à cette étude qui sont disponibles direc-
tement auprès des promoteurs.
✔ Les publications RACINE, disponibles 73 rue Pascal 75013 Paris. 01 44 08 65 10.
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II
Quelques références bibliographiques

et lieux ressources

Les réseaux et opérateurs cités dans l’étude

RILE, Réseaux d’initiatives locales pour l’emploi, est porté par l’Union des foyers de
jeunes travailleurs. 12, av du Général-de-Gaulle, 94307 Vincennes. 01 43 74 53 56

CLBG, Comité de liaison des boutiques de gestion.
14, rue Delambre, 75682 Paris cedex. 14. 01 43 20 54 87

ADIE, Association pour le droit à l’initiative économique.
11, rue Saint-Maur, 75011 Paris. 01 43 55 98 94

ODACE-SOLIDARITE, réseau porté par l’Agence pour la création d’entreprise (APCE)
14, rue Delambre, 75682 Paris cedex 14. 01 42 18 58 58

GARRIGUE. 61, rue Victor-Hugo, 93500 Pantin. 01 48 91 91 87

EPICEA, Epargne de proximité pour l’investissement dans la création d’entreprises.
14, rue Lacuée. 01 43 43 60 00

FFA : Fédération France active. 201, rue du Temple, 75003 Paris. 01 44 61 88 50

FINANSOL : Finances solidaires. 38, rue Saint-Sabin, 75011 Paris. 01 43 57 44 22

FIR : France initiative réseau. 14, rue Delambre, 75 014 Paris. 01 43 20 58 03.

INAISE : International Association of Investors in the Social Economy.
Rue d’Arlon 40, B-1000 Bruxelles, Belgique. (32-2) 230 37 64

FPH : Fondation pour le progrès de l’homme. 38, rue Saint-Sabin, 75011 Paris.
01 48 06 48 86

NEF : Nouvelle économie fraternelle. 46, rue de la Burge, 03160 Bourbons-l’Archambault.
04 70 67 18 50

Caisse solidaire Nord-Pas-de-Calais 15, Grande-Rue, 59100 Roubaix.
03 20 81 99 70

Fédération des CIGALES. 61, rue Victor-Hugo, 93500 Pantin. 01 49 91 90 91

Solidarité emploi. 61, rue Victor-Hugo, 93500 Pantin. 01 49 15 04 03

RACINES, Réseau d’accompagnement des créations et initiatives par une nouvelle
épargne de proximité. 11-17 rue de la Chine, 75020 Paris. 01 44 62 77 03
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